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Résumé 

Mots clés : infractions disciplinaires, inconduite en établissement, délinquantes, sexe. 

 

L’une des priorités stratégiques du Service correctionnel du Canada (SCC) consiste à assurer la 

sécurité du personnel et des délinquants dans les établissements et dans la collectivité. À cette 

fin, il doit notamment prévenir les cas d’inconduite parmi les détenus, car ces infractions risquent 

de compromettre la sécurité du milieu et d’avoir des conséquences néfastes sur le plan individuel 

et opérationnel. Jusqu’ici, la recherche sur les cas d’inconduite a surtout porté sur les délinquants 

de sexe masculin, et nous disposons de trop peu de données sur le comportement des 

délinquantes en cours d’incarcération et sur ce qui distingue leur comportement de celui des 

délinquants. Compte tenu de l’augmentation du nombre de délinquantes placées sous 

responsabilité fédérale au cours de la dernière décennie et des besoins multiples de cette 

population, le milieu correctionnel, et plus particulièrement le comportement des délinquantes en 

milieu correctionnel, méritent d’être étudiés plus à fond. La présente étude a donc pour but 

d’examiner les différences entre les délinquantes et les délinquants pour ce qui est des infractions 

disciplinaires commises dans les établissements correctionnels fédéraux du Canada.  

 

L’étude se fonde sur l’évaluation de données d’archives sur toutes les délinquantes admises dans 

un établissement correctionnel fédéral en vertu d’un nouveau mandat de dépôt entre le 

1
er

 avril 2008 et le 31 mars 2011 (n = 951) et des données recueillies dans un échantillon de 

951 délinquants choisis au hasard parmi ceux incarcérés pendant la même période. Ces 

échantillons ont été stratifiés et mis en correspondance selon le classement par niveau de 

sécurité. Les différences entre les délinquants et les délinquantes pour ce qui est des inconduites 

ont été évaluées en comparant la fréquence des infractions disciplinaires, les modèles 

d’infractions, les prédicteurs d’infractions dans le temps et la nature qualitative des infractions 

avec violence. Toutes les analyses quantitatives ont porté sur des groupes de délinquants 

constitués en fonction de leur niveau de sécurité. 

 

Si l’on n’a pas constaté de différences entre les délinquants et les délinquantes pour ce qui est 

des infractions disciplinaires commises dans les établissements à sécurité minimale ou maximale, 

le sexe constituait un facteur prédicteur de la perpétration d’infractions parmi les délinquants 

dans les établissements à sécurité moyenne, les délinquantes de cette catégorie étant plus 

nombreuses que les délinquants à avoir commis des infractions. Ceci était particulièrement 

évident dans le cas des inconduites mineures, les délinquantes ayant été près de trois fois plus 

nombreuses à commettre de telles infractions que les délinquants. Les délinquantes dans les 

établissements à sécurité moyenne commettaient en outre des infractions plus tôt, après leur 

admission en établissement, que les délinquants classés au même niveau de sécurité. Ici encore, 

les différences étaient plus marquées dans le cas des infractions mineures.  

 

Nous avons tenté de déterminer si les caractéristiques des délinquants pouvaient servir de 

prédicteurs de comportement dans le groupe des délinquants et dans celui des délinquantes. Ce 

faisant, nous avons constaté un lien entre l’âge et le délai précédant la première infraction dans 

les deux groupes, à tous les niveaux de sécurité. En effet, plus les délinquants étaient âgés, plus 

le risque d’infraction diminuait. Parmi les délinquantes, le seul prédicteur unique était le niveau 

de besoins. En effet, par rapport aux délinquantes qui avaient des besoins importants, celles dont 

les besoins étaient faibles présentaient un risque d’infraction trois fois moindre. Chez les 
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délinquantes dont les besoins étaient modérés, le risque d’infraction équivalait à un peu plus de 

50 % de celui des délinquantes ayant d’importants besoins. Parmi les délinquants, la seule 

variable prédictive unique était le potentiel de réinsertion sociale. Le risque d’infraction chez les 

délinquants qui avaient un faible potentiel de réinsertion sociale était trois fois plus élevé que 

chez ceux considérés comme ayant un fort potentiel de réinsertion sociale. Chez les délinquants 

ayant un potentiel de réinsertion sociale moyen, le risque était 1,3 fois plus élevé que chez les 

délinquants à fort potentiel de réinsertion sociale.  

 

L’analyse qualitative des rapports sur les infractions avec violence a révélé plusieurs différences 

entre les délinquants et les délinquantes en ce qui concerne la nature de l’infraction. Ainsi, les 

délinquants étaient plus nombreux à se servir d’une arme, à se livrer à des inconduites calculées 

et à s’attaquer à des membres du personnel. En comparaison, les délinquantes étaient plus 

nombreuses à s’attaquer à d’autres délinquantes, et ce, principalement pour se venger ou pour 

des raisons ayant trait à leurs relations avec leurs victimes.  

 

Les résultats de la présente étude pourraient servir de point de départ à d’autres analyses des cas 

d’inconduite destinées à approfondir notre connaissance des différences de comportement entre 

les délinquants et les délinquantes incarcérés dans les établissements correctionnels, afin de 

déterminer les interventions opérationnelles les plus appropriées dans chaque groupe. 
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Introduction 

 L’une des priorités stratégiques du Service correctionnel du Canada (SCC) consiste à 

assurer la sécurité du personnel et des délinquants dans tous les établissements correctionnels 

fédéraux et dans la collectivité. À cette fin, le SCC doit prévenir les cas d’inconduite parmi les 

délinquants incarcérés et plus particulièrement les comportements violents et les voies de 

fait (SCC, 2012b). Les écarts de conduite des délinquants peuvent compromettre la sécurité du 

milieu carcéral et présenter des risques pour le personnel et les délinquants. Ils peuvent avoir des 

conséquences négatives, nuire à la réhabilitation des délinquants (en les faisant passer à un 

niveau de sécurité plus élevé ou en restreignant leur accès aux programmes et aux services, par 

exemple) et nuire au plan correctionnel des délinquants à long terme (notamment s’ils se voient 

imposer de nouvelles sanctions pénales ou une peine plus longue ou encore si leur libération 

conditionnelle s’en trouve compromise). Compte tenu des conséquences opérationnelles et 

personnelles possibles de l’inconduite en établissement, il est important de bien comprendre ce 

type d’infraction. Cependant, la majorité des recherches sur cette question ont porté sur les 

délinquants de sexe masculin et on sait peu de choses sur les écarts de conduite des délinquantes. 

 Bien que les partisans d’approches ne faisant pas de distinction entre les sexes des 

délinquants (comme le modèle fondé sur les principes du risque, des besoins et de la 

réceptivité (RBR); Andrews, Bonta et Hoge, 1990) considèrent du même œil le comportement 

criminel des délinquants et celui des délinquantes, les auteurs d’études tenant compte de la 

spécificité des sexes affirment qu’il existe bel et bien des différences entre les délinquants et les 

délinquantes en ce qui concerne les prédicteurs et les modèles de comportement criminel. Les 

partisans de telles approches théoriques, comme la théorie 

relationnelle-culturelle (Miller, 1986) et la théorie des cheminements féminins (Feminist 

Pathways) (Daly, 1992; Reisig, Holtfreter et Morash, 2006), affirment depuis longtemps que les 

délinquantes sont fondamentalement différentes des délinquants, tant en ce qui a trait au début de 

leurs activités criminelles qu’à la fréquence et à la nature des infractions qu’elles commettent et 

aux facteurs criminogènes que les interventions doivent cibler.  

Dans cette optique, nous ne pouvons nous fonder uniquement sur des données portant sur 

des délinquants de sexe masculin pour comprendre le comportement des délinquantes en milieu 

correctionnel. Ces dernières manifestent des niveaux de besoin divers et un large éventail de 
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problèmes (problèmes de santé mentale et de toxicomanie et victimisation antérieure) qui ont de 

fortes chances de nuire à leur adaptation à la vie en établissement (Belknap, 2007; Blackburn et 

Trulson, 2010). Certains affirment par conséquent que l’adaptation et l’inconduite des 

délinquantes diffèrent de celles des délinquants et que ces différences ont des répercussions 

considérables sur les pratiques opérationnelles et les politiques.  

 Compte tenu de l’augmentation du nombre de délinquantes sous responsabilité fédérale 

au cours de la dernière décennie et des multiples besoins de cette population (toxicomanie, 

difficultés d’adaptation et problèmes de santé, entre autres), le milieu correctionnel et le 

comportement des délinquantes dans ce milieu méritent un examen plus poussé. La présente 

étude a donc pour but d’examiner les différences entre les délinquantes et les délinquants en ce 

qui concerne les infractions disciplinaires commises dans les établissements correctionnels 

fédéraux du Canada.  

Inconduites en établissement 

 Fréquence et gravité. La majorité des études indiquent que les cas d’inconduite en 

établissement et tout particulièrement la perpétration d’infractions graves, comme les voies de 

fait contre le personnel ou d’autres délinquants, sont beaucoup plus répandus parmi les 

délinquants que parmi les délinquantes (Craddock, 1996; Harer et Langan, 2001; 

McClellan, 1994; Sorensen et Cunningham, 2010; Sorensen, Cunningham, Vigen et 

Woodes, 2011). Dans une étude qui date de quelques années, Craddock (1996) a démontré 

qu’environ la moitié des délinquants de son échantillon avaient enfreint le règlement 

comparativement au tiers des délinquantes. Il s’agissait là de la différence la plus marquante 

entre les délinquants et les délinquantes constatée dans cette étude mais la fréquence des 

infractions différait aussi considérablement. En effet, les dossiers de 90 % des délinquants 

comportaient 15 infractions ou moins alors que ceux de 90 % des délinquantes en comportaient 

10 ou moins. Dans l’ensemble, les délinquants étaient plus nombreux que les délinquantes à 

commettre des infractions avec violence, et les délinquantes étaient plus fréquemment punies 

pour des infractions de moindre gravité. Curieusement, toutefois, les infractions sexuelles sans 

violence et les voies de faits mineures étaient légèrement plus fréquentes parmi les délinquantes, 

alors que les bagarres étaient plus nombreuses parmi les délinquants. Selon Craddock, ces 

constatations sont probablement attribuables à des différences en ce qui a trait à l’imposition de 
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sanctions plutôt qu’à des modèles de comportement différents. Selon lui, le personnel considère 

peut-être que les voies de fait et les infractions sexuelles commises par des délinquantes sont des 

comportements plus déviants, ce qui justifierait qu’on leur impose des sanctions officielles. Il est 

également possible que le personnel juge les comportements violents plus « normaux » et 

prévisibles chez les délinquants que chez les délinquantes. Le cas échéant, il se peut que des 

gestes similaires soient considérés comme de simples bagarres chez les délinquants et comme 

des voies de fait chez les femmes, ce qui constitue une infraction plus grave (Craddock, 1996). 

 Les conclusions d’une étude plus récente réalisée par Harer et Langan (2001) appuient 

également la théorie selon laquelle les délinquantes sont moins violentes que les délinquants 

pendant leur incarcération et que la nature des gestes violents diffère selon qu’ils sont posés par 

des délinquantes ou des délinquants. Les chercheurs ont notamment observé que le taux 

d’infractions graves avec violence
1
 était de 0,144 % chez les délinquantes et de 1,770 % chez les 

délinquants. Et que les taux d’infractions mineures avec violence
2
 étaient de 5,060 et de 7,798 %, 

respectivement, chez les délinquantes et chez les délinquants. Seulement 3 % du taux 

d’infractions global des délinquantes était attribuable à des infractions graves avec violence, 

comparativement à 19 % du taux global d’infractions chez les délinquants. Les résultats montrent 

également que les délinquantes étaient moins nombreuses à avoir eu recours à une arme 

dangereuse (un objet tranchant ou pointu, par exemple) que les délinquants (2 % contre 5 %, 

respectivement). Par conséquent, aucune des infractions commises par les délinquantes n’a 

entraîné de blessures graves chez la victime alors que 6,3 % des infractions avec violence 

perpétrées par les délinquants ont causé des blessures moyennes à graves, dont deux décès, chez 

leurs victimes. Harer et Langan (2001) en concluent que le sexe des délinquants est un indicateur 

prévisionnel de la gravité des comportements violents. 

En résumé, ces études montrent que le comportement des délinquantes incarcérées 

correspond aux taux d’infractions globaux, c’est-à-dire que les délinquantes commettent moins 

d’infractions et sont moins violentes que les délinquants. Toutes les recherches ne concluent 

toutefois pas à une distinction aussi nette. Certaines donnent en effet à penser que les taux 

d’inconduite parmi les délinquantes pourraient être comparables à ceux enregistrés chez les 

                                                 

1
 Les infractions graves avec violence étaient les suivantes : homicide ou tentative d’homicide, voies de fait graves 

et possession d’une arme (Harer et Langan, 2001). 
2
 Les infractions mineures avec violence étaient les suivantes : bagarre, menaces de coups et blessures et voies de 

fait mineures (Harer et Langan, 2001). 
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délinquants. Ainsi, la seule différence notable constatée par Camp, Gaes, Langan et 

Saylor (2003) avait trait aux incidents liés aux drogues, qui étaient moins fréquents parmi les 

délinquantes. Après avoir tenu compte des variables individuelles (âge, antécédents d’inconduite, 

niveau de sécurité et intervalle d’exposition au risque) et des variables agrégées (surpopulation, 

indice de composition raciale, âge moyen des délinquants, caractéristiques du personnel et 

niveau moyen de classement), ils n’ont constaté aucune différence significative en ce qui a trait à 

la probabilité que les délinquantes se livrent à d’autres formes d’inconduite, comparativement 

aux délinquants.  

 En somme, les études sur l’inconduite demeurent très partagées. On observe des 

contradictions dans les modèles relatifs à la fréquence et à la gravité des inconduites, et les 

différences associées au sexe des auteurs d’infractions n’ont pas encore été clairement 

démontrées. Par ailleurs, la plupart de ces études reposent sur des évaluations quantitatives des 

différences entre les délinquants et les délinquantes pour ce qui est des infractions commises et 

rares sont celles qui présentent des données qualitatives sur la nature des infractions et sur le 

contexte dans lequel elles sont commises. Nos connaissances sur l’étiologie de l’inconduite sont 

donc très limitées à l’heure actuelle. 

 Prédicteurs des cas d’inconduite. Il serait de toute évidence utile de cerner les facteurs 

associés à un risque accru d’inconduite chez les détenus pendant leur incarcération. S’il est 

généralement admis que certains facteurs, notamment l’âge et les antécédents criminels, sont des 

prédicteurs de comportements, tant chez les délinquants que chez les 

délinquantes (p. ex. Gendreau, Goggin et Law, 1997; Gover et coll., 2008; Harer et 

Langan, 2001), il existe des éléments probants contradictoires quant aux prédicteurs 

prédominants des comportements propres à un sexe en particulier.  

 Un certain nombre d’études ont mis en lumière un éventail de variables prédictives de 

l’inconduite en établissement chez les délinquants et les délinquantes. Ainsi, dans une 

méta-analyse réalisée par Gendreau, Goggin et Law (1997), ces derniers ont constaté que les 

facteurs liés à l’établissement (comme le niveau de sécurité, le roulement des délinquants et le 

ratio entre le nombre de délinquants et de membres du personnel) étaient beaucoup plus 

fortement corrélés avec l’inconduite des délinquants que les facteurs personnels relatifs aux 

délinquants (comme l’âge, les attitudes antisociales et les antécédents criminels) ou les facteurs 

conjoncturels (le surpeuplement carcéral, par exemple). D’autres études ont montré que des 
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facteurs comme une ou des périodes d’incarcération antérieures, l’infraction à l’origine de la 

peine, l’incarcération dans un établissement à sécurité moyenne ou maximale et la durée de 

l’incarcération en cours sont significativement associés à une augmentation des cas d’inconduite 

parmi les délinquants alors que le fait d’occuper un emploi dans l’établissement était associé à 

une diminution des cas d’inconduite (Craddock, 1996; Gover et coll., 2008).  

 Des recherches comparables menées auprès de délinquantes ont également permis de 

dégager plusieurs prédicteurs de l’inconduite. Ainsi, on a établi que la jeunesse, l’appartenance à 

la race blanche, un niveau de scolarité élevé, la durée de la peine et celle de 

l’incarcération (Craddock, 1996; Gover et coll., 2008), les écarts de conduite antérieurs, 

l’isolement imposé et les progrès et la motivation des délinquantes (Blanchette et Taylor, 2005) 

étaient liés à une augmentation de l’inconduite en établissement. Les variables associées à la 

diminution de l’inconduite comprenaient le sentiment d’être en sécurité et des antécédents 

d’incarcération (Gover et coll., 2008). 

 Prédicteurs sexospécifiques. Certains chercheurs affirment qu’en évaluant uniquement 

les variables neutres susmentionnés, on néglige les facteurs liés à l’adaptation des délinquantes. 

Wright et ses collègues avancent notamment que les besoins propres aux femmes (p. ex. en 

matière de santé mentale et de relations interpersonnelles et ceux découlant de la 

victimisation) sont plus pertinents, par rapport à l’adaptation en établissement, que les variables 

démographiques et relatives aux antécédents habituellement utilisées aux fins de prévision des 

comportements (Wright, Salisbury et Van Voorhis, 2007). Ainsi, les mauvais traitements, la 

dépression ou l’anxiété vécus pendant l’enfance, l’état psychotique et l’engagement dans des 

relations qui n’offrent aucun soutien ont été associés à des taux plus élevés de prévalence et 

d’incidence d’inconduite grave en établissement chez les délinquantes. D’autres recherches ont 

également confirmé l’existence d’un lien comparable entre la victimisation passée et les 

difficultés d’adaptation en établissement (Islam-Zwart et Kit, 2004; Salisbury, Van Voorhis et 

Spiropoulos, 2009; Steiner et Wooldredge, notamment). Même si les problèmes de santé mentale 

ne sont pas le lot exclusif des délinquantes, leurs besoins dans ce domaine diffèrent 

considérablement de ceux des délinquants, tant sur le plan quantitatif que qualitatif (Bloom, 

Owen et Covington, 2003; Leschied, 2011). Les répercussions négatives des problèmes de santé 

mentale sur l’adaptation en établissement ont été démontrées autant chez les délinquantes adultes 

que chez les adolescentes qui ont eu des démêlés avec le système de justice (Belknap, 2007; 
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Blackburn et Trulson, 2010; Steiner et Wooldredge, 2009). Globalement, les auteurs de ces 

études ont conclu que la meilleure façon d’en arriver à comprendre l’adaptation des délinquantes 

au milieu carcéral consistait à examiner tant les facteurs sexospécifiques que les facteurs non 

sexospécifiques. 

 Après avoir examiné les recherches sur les expériences vécues par les délinquantes dans 

des établissements correctionnels, recherches qui sont de plus en plus nombreuses, nous devons 

nous rendre à l’évidence : les résultats de ces études sont contradictoires et comportent plusieurs 

lacunes auxquelles il faut remédier pour mieux comprendre ce qui distingue les comportements 

des délinquants de celui des délinquantes en établissement. La notion d’adaptation est souvent 

ambiguë mais il est possible de l’opérationnaliser en ayant recours à un large éventail de 

mesures. De plus, pour étudier plus précisément les cas d’inconduite, il faut opter pour des 

prédicteurs et des mesures de la fréquence et de la gravité différents. Compte tenu de ces 

difficultés, il n’est pas étonnant de constater des incohérences dans la documentation.  

 Il arrive fréquemment que les échantillons sur lesquels portent les études se composent 

essentiellement d’hommes, et ces études ont pour la plupart été réalisées aux États-Unis. Il s’agit 

là d’un important facteur à considérer compte tenu des différences entre les pratiques et les 

milieux correctionnels canadiens et américains. L’absence d’échantillon féminin et de groupe de 

référence masculin, dans la plupart des études, constitue une autre lacune méthodologique. Nous 

pouvons sans aucun doute en conclure que l’étude de la notion de différences liées au sexe n’en 

est qu’à ses débuts.   

 Les recherches comprenant des échantillons de délinquants de tous les niveaux de 

sécurité sont également peu nombreuses, et les différences entre les délinquants et les 

délinquantes de chaque niveau n’ont pas été suffisamment évaluées. Comme Van Voorhis et 

Presser (2001) l’ont bien exprimé, « les délinquantes à risque élevé peuvent être très différentes 

des délinquants à risque élevé » [traduction] (p. 5). Ce qui signifie que les comportements dans 

les établissements de même niveau de sécurité peuvent tout de même varier en fonction du sexe 

et que ces comportements doivent être étudiés séparément, à chaque niveau de sécurité et de 

risque (Harer et Langan, 2001).  

 Enfin, les recherches effectuées dans ce domaine sont souvent de nature quantitative. Ces 

recherches sont utiles en raison du fondement statistique qu’elles fournissent mais il existe peu 

de recherches qualitatives sur la nature des cas d’inconduite et sur le contexte où ils ont lieu. Les 
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auteurs de plusieurs études affirment que la nature des infractions commises par les délinquantes 

et le contexte dans lequel elles se livrent à des comportements violents diffèrent des modèles de 

perpétration d’infractions observés chez les délinquants (voir notamment Greenfeld et 

Snell, 1999; Kong et AuCoin, 2008; Koons-Witt et Schram, 2003; Steffensmeier, 2001). 

L’utilisation d’une méthode mixte afin de mieux comprendre l’étiologie des cas d’inconduite 

pourra mieux mettre en lumière les différences entres les modèles de comportement des 

délinquantes et ceux des délinquants (Blanchette et Taylor, 2005; Craddock, 1996). 

La présente étude 

 La présente étude a pour but d’élargir nos connaissances sur les différences entre les 

délinquants et les délinquantes pour ce qui est des cas d’inconduite dans les établissements 

correctionnels fédéraux canadiens. Par conséquent, nous avons intégré à cette étude un groupe de 

référence composé de délinquants de sexe masculin et avons utilisé une méthode mixte, dans le 

but de combler les lacunes et de résoudre les problèmes méthodologiques des études existantes, 

et en outre pour fournir des données pouvant servir aux pratiques opérationnelles. Pour ce faire, 

nous avons examiné les différences entre les délinquants et les délinquantes pour ce qui est des 

taux d’infractions disciplinaires, des infractions commises au fil du temps et des prédicteurs 

d’infractions. Nous avons ajouté à ces données un examen qualitatif des infractions disciplinaires 

graves, dans le but d’approfondir notre compréhension du comportement des délinquants et de 

produire des données susceptibles d’éclairer l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies et 

des pratiques correctionnelles. 

Questions de recherche 

 Question de recherche n
o
 1 : Y a-t-il des différences entre les délinquants et les 

délinquantes sous responsabilité fédérale en ce qui concerne les taux d’infractions 

commises aux divers niveaux de sécurité? Par suite de l’analyse documentaire que nous avons 

réalisée, nous posons l’hypothèse qu’il existe une relation entre le sexe des délinquants et 

l’inconduite (infractions disciplinaires), que le taux d’infractions sera plus élevé parmi les 

délinquants que parmi les délinquantes de l’échantillon, et que cette hypothèse se confirmera à 

chaque niveau de sécurité (minimale, moyenne et maximale). Nous nous attendons en outre à ce 

que la proportion des personnes ayant commis des infractions graves soit plus élevée chez les 

délinquants que chez les délinquantes, conformément aux résultats obtenus dans une recherche 
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américaine.  

 Question de recherche n
o
 2 : Y a-t-il des différences entre les délinquants et les 

délinquantes sous responsabilité fédérale des divers niveaux de sécurité pour ce qui est des 

modèles de comportement et des prédicteurs du délai précédant la première infraction? 

Pour mieux comprendre les différences entre les modèles de comportement en établissement, 

nous examinerons les écarts de temps écoulé entre l’admission et la première infraction, selon le 

sexe et le niveau de sécurité. Comme les recherches dans ce domaine sont peu nombreuses et en 

arrivent à des conclusions divergentes, nous considérons cette question de recherche comme 

exploratoire. 

 Nous évaluerons également les variables prédictives du risque de perpétration d’une 

infraction dans le temps. En nous fondant sur les études existantes, nous avons retenu des 

mesures démographiques de base et des mesures relatives aux délinquants comme l’âge, la race, 

le type d’infraction, la durée de la peine totale et les niveaux de risque, de besoins, de motivation 

et de potentiel de réinsertion sociale. Nous posons l’hypothèse générale que tous ces facteurs 

auront un effet plus ou moins marqué sur l’inconduite, et que les prédicteurs les plus importants 

ne seront pas les mêmes chez les délinquantes (race, facteurs criminogènes et durée de la 

peine) que chez les délinquants (infraction à l’origine de la peine et risque statique). 

 Question de recherche n
o 

3 : Les infractions graves présentent-elles des différences 

qualitatives selon que l’auteur de l’infraction est de sexe masculin ou de sexe féminin? Nous 

nous attendons à constater des différences entre les délinquants et les délinquantes pour ce qui 

est de la nature des infractions disciplinaires graves, après avoir procédé à l’analyse qualitative 

des rapports sur les infractions avec violence. Bien que cette analyse soit essentiellement 

exploratoire et réalisée à des fins de description, nous nous attendons à constater une relation 

entre les facteurs associés aux infractions – type de victime, relation entre l’auteur de l’infraction 

et la victime, armes utilisées et degré de gravité de la blessure infligée – et le sexe de l’auteur de 

l’infraction. Nous nous attendons notamment à ce que les actes de violence commis par les 

délinquantes soient essentiellement de nature relationnelle et à ce que les blessures qu’elles 

infligent soient minimes et à ce que les actes de violence des délinquants soient principalement 

de nature acquisitive, que des armes soient utilisées et que les blessures infligées soient graves. 
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Méthode 

Échantillon 

 L’échantillon final comprenait 1 902 délinquants adultes (n = 951 délinquantes, 

n = 951 délinquants) admis dans un établissement correctionnel fédéral entre le 1
er

 avril 2008 et 

le 31 mars 2011 en vertu d’un nouveau mandat de dépôt
3
. Toutes les délinquantes qui 

satisfaisaient au critère d’admissibilité (avoir été admises en vertu d’un nouveau mandat de 

dépôt) pendant la période visée par l’étude ont été retenues aux fins de la présente étude. Nous 

avons ensuite constitué l’échantillon de délinquants en appliquant les mêmes critères 

d’admissibilité. Les délinquants ont été choisis au hasard. L’échantillon a été stratifié et comparé 

à l’échantillon de délinquantes, à chaque niveau de sécurité. Pour répondre à la troisième 

question de recherche, nous avons constitué deux sous-échantillons composés de 28 délinquantes 

et de 28 délinquants choisis au hasard parmi ceux dont le dossier comportait une infraction avec 

violence, et nous les avons comparés, selon chaque niveau de sécurité.  

 L’âge moyen des délinquantes à l’admission était de 37 ans (ET = 13) et celui des 

délinquants de 35 ans (ET = 10), l’intervalle de variation allant de 18 à 74 ans chez les 

délinquantes et de 18 à 86 ans chez les délinquants. La majorité des délinquantes (58 %) et des 

délinquants (66 %) étaient de race blanche. Les autres données de base relatives aux délinquants 

et aux délinquantes étaient elles aussi comparables, sauf en ce qui a trait à l’identité ethnique, la 

proportion de délinquantes autochtones (28 %) étant plus importante que la proportion de 

délinquants autochtones (15 %). 

 La durée moyenne de la peine totale (en jours) des délinquants était M = 1156 (environ 

3 ans; ET = 632 jours). Celle des délinquantes était plus courte (M = 1034, ET = 568; un peu 

moins de 3 ans, environ). Les délinquants de l’échantillon ont en moyenne été incarcérés 

434 jours (ET = 248) pendant la période visée par l’étude
4
 tandis que le nombre de jours 

d’incarcération moyen des délinquantes était de 341 (ET = 205). Le nombre de délinquants et de 

délinquantes appartenant à chacun des niveaux de sécurité était comparable : sécurité 

                                                 

3
 Les délinquants admis en établissement pendant la période visée par l’étude par suite d’une révocation de leur 

libération conditionnelle ont été exclus de l’étude en raison du risque de mauvaise qualité des données et parce 

qu’ils ont été incarcérés moins longtemps que les autres délinquants de l’échantillon. 
4
 Le nombre de jours d’incarcération n’a été calculé que pendant la période visée par l’étude, soit de la date 

d’admission jusqu’à (1) la date de la première mise en liberté, (2) la date de réévaluation de la cote de sécurité et 

(3) le 21 mars 2012. 



10 

 

maximale (n = 55 délinquants, n = 55 délinquantes); sécurité moyenne (n = 400 délinquants, 

n = 399 délinquantes); et sécurité minimale (n = 497 délinquants, n = 496 délinquantes)
5
. On 

trouvera d’autres renseignements démographiques et d’autres données sur l’incarcération à 

l’annexe A. 

Source des données 

 La présente étude repose sur des données d’archives provenant du Système de gestion des 

délinquant(e)s (SGD) du SCC. Le SGD est une base de données informatique qui réunit les 

renseignements contenus dans les dossiers des délinquants ainsi que tous les dossiers 

informatisés relatifs aux peines de ressort fédéral. Nous avons extrait du SGD des 

renseignements démographiques sur les délinquants et des données sur les caractéristiques 

d’incarcération (comme le niveau de sécurité et la durée de la peine), sur les niveaux de risque et 

de besoin ainsi que sur les inconduites en établissement (infractions disciplinaires). 

Approche analytique 

 Toutes les données ont été analysées au moyen du logiciel SAS 9.2. Nous avons eu 

recours à la statistique descriptive pour présenter les caractéristiques de l’échantillon et les 

données relatives au type d’infraction, à l’incarcération et aux facteurs criminogènes ainsi qu’aux 

infractions disciplinaires commises par les délinquants et les délinquantes. Pour répondre à la 

première question de recherche, nous avons examiné la relation entre le sexe des délinquants et 

l’inconduite au moyen d’une analyse de régression logistique, en tenant compte de la période 

d’incarcération en établissement. Nous avons utilisé le rapport de cotes rajusté
6
 pour déterminer 

dans quelle mesure le sexe des délinquants permettait de déterminer la participation à des 

infractions disciplinaires, mineures et graves. 

 Pour traiter la deuxième question de recherche et comparer la durée du délai entre la date 

                                                 

5
 Le léger écart entre les tailles des groupes vient du fait que le dossier de certains délinquants comportait plusieurs 

peines et que les données sur le niveau de sécurité associé à la peine visée par l’étude étaient incorrectes. Pour 

pallier cette erreur, nous avons vérifié les données sur la peine originale dans le dossier du délinquant ou de la 

délinquante et nous les avons saisies manuellement, ce qui a eu pour effet de modifier le niveau de sécurité dans un 

cas.  
6
 Le rapport de cotes se définit simplement comme « un indicateur de la modification de la probabilité résultant de la 

modification d’une unité de la variable prédictive » [traduction] (Field et Miles, 2010, p. 238). Dans le cas présent, il 

indique une modification de la probabilité qu’une infraction soit commise en fonction du sexe. Si la valeur est 

supérieure à un, cela signifie que le sexe (féminin) accroît la probabilité que l’événement (infraction disciplinaire) 

survienne. Si la valeur est inférieure à un, cela signifie que le sexe (féminin) réduit cette probabilité. 
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d’admission et la date de la première infraction chez les délinquants et chez les délinquantes, 

nous avons effectué une analyse de survie. L’utilisation de cette technique était appropriée 

compte tenu de la nature de l’étude, de la période visée par cette dernière et de la probabilité 

d’obtenir des données tronquées (du fait que certains délinquants n’ont pas eu d’écarts de 

conduite pendant la période visée par l’étude). Nous avons eu recours à la méthode de 

Kaplan-Meier pour établir des courbes d’analyse de survie qui ont permis d’évaluer le délai 

précédant la première infraction (grave et mineure), chez les délinquants et chez les délinquantes, 

aux trois niveaux de sécurité. Nous avons ensuite appliqué le test logarithmique par rangs non 

paramétrique (aussi appelé test de Mantel-Haenszel) pour déterminer s’il y avait des différences 

entre les courbes de survie des délinquants et celles des délinquantes, à chaque niveau de 

sécurité (Allison, 1995). 

 Une analyse de survie selon le modèle de régression de Cox (aussi connue sous le nom de 

« modèle de régression à effet proportionnel ») a été réalisée pour évaluer les prédicteurs 

d’infraction possibles, tant chez les délinquants que chez les délinquantes. Les variables 

prédictives étaient les suivantes : l’âge, l’identité ethnique (autochtone ou non autochtone), le 

type d’infraction à l’admission (avec ou sans violence), la durée de la peine totale et les niveaux 

de risque, de besoins, de motivation et de potentiel de réinsertion sociale. Cette analyse visait à 

déterminer quels prédicteurs étaient significativement associés à une augmentation ou à une 

diminution du risque de commettre une infraction disciplinaire, tant chez les délinquants que 

chez les délinquantes. Chaque modèle a été vérifié par rapport à l’hypothèse nulle globale selon 

laquelle tous les coefficients sont égaux à 0, au moyen du test du rapport des vraisemblances. 

Lorsque nous avons obtenu des résultats significatifs pour l’ensemble du modèle, nous avons 

testé l’hypothèse nulle selon laquelle chaque coefficient est égal à zéro au moyen du test du chi 

carré de Wald. Nous avons utilisé le rapport de risque
7
 pour déterminer dans quelle mesure 

chaque variable permettait de prévoir la participation à des infractions disciplinaires, mineures et 

graves. À moins d’indication contraire, le groupe de référence, pour toutes les variables du 

                                                 

7
 Au lieu d’évaluer le pourcentage de l’échantillon n’ayant commis aucune infraction dans le temps (comme 

l’analyse de survie), le modèle de régression à effet proportionnel porte sur le risque qu’un événement 

survienne (qu’une infraction soit commise) en fonction du temps et des variables prédictives. Le modèle de 

régression de Cox permet de déterminer le taux de risque de chaque délinquant et de chaque délinquante, selon qu’il 

ou elle ne commet aucune infraction pendant une période donnée. Un rapport de risque de 1,0 indique une absence 

d’impact, un rapport supérieur à 1 indique une augmentation du risque d’inconduite et un rapport inférieur à 1 

correspond à une diminution de ce risque. 
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modèle RBR (niveaux de risque statiques et dynamiques, motivation et potentiel de réinsertion 

sociale), a été désigné « élevé ». Compte tenu du nombre de tests effectués dans le cadre des 

analyses quantitatives susmentionnées, le risque alpha a été établi à p = 0,008 (p = 0,05/6) afin 

de tenir compte du taux d’erreur de type 1 global.  

 La chercheuse principale de la présente étude a élaboré un manuel de codage (annexe B), 

en fonction des données disponibles dans le SGD, aux fins du volet qualitatif de l’étude
8
. Tous 

les rapports ont été codés par l’auteure principale, qui ignorait le sexe des personnes visées. 

Dix % (n = 6) des rapports ont été codés par l’auteure et par un adjoint de recherche afin 

d’assurer la fiabilité interévaluateurs. Nous avons calculé les coefficients de corrélation 

interclasse afin d’évaluer les variables continues (la cote de gravité, p. ex.), et les coefficients 

kappa pour évaluer les variables catégoriques (le rôle du délinquant, p. ex.). Le critère de fiabilité 

a été établi a priori à 0,70 et les cotes résultantes ont été considérées comme acceptables. Toutes 

les variables ont donc été retenues. Compte tenu de la petite taille de l’échantillon et du peu de 

renseignements contenus dans les rapports, l’analyse a été réalisée à l’égard de l’ensemble des 

délinquants et des délinquantes et fournit une représentation globale des constatations (en 

d’autres termes, les délinquants et les délinquantes n’ont pas été séparés par niveau de sécurité). 

Les résultats se composent de fréquences et de pourcentages, pour chaque sujet étudié, en 

fonction du nombre de cas où les renseignements pertinents figuraient dans les rapports. En 

raison de la petite taille de l’échantillon et de l’importance prépondérante accordée aux données 

de nature qualitative, nous n’avons effectué aucun test d’hypothèse (test du chi carré, p. ex.).  

Mesures 

 Les caractéristiques démographiques (comme l’âge et l’identité ethnique) et les 

caractéristiques de l’incarcération (comme le type d’infraction et la durée de la peine) ont servi à 

décrire l’échantillon de la présente étude (pour obtenir des renseignements plus précis sur ces 

caractéristiques, veuillez vous reporter à l’annexe C). Nous avons également retenu plusieurs 

variables parmi les données recueillies au cours du processus d’évaluation initiale des 

délinquants (EID)
9
 (la description complète de ces variables figure à l’annexe C). Ces variables –

                                                 

8
 Le personnel des établissements utilise habituellement un modèle de rapport du SGD pour s’assurer de décrire les 

incidents d’inconduite de façon suffisamment détaillée. 
9
 On effectue l’EID à l’arrivée du délinquant, lorsqu’il est officiellement admis dans le système correctionnel 

fédéral. On recueille alors tous les renseignements pertinents à son sujet (notamment le risque présenté par le 
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les risques statiques et dynamiques, le niveau de motivation et le potentiel de réinsertion sociale 

– peuvent toutes être classées dans l’une ou l’autre des catégories suivantes : faible, moyen et 

élevé. Le niveau de sécurité des délinquants provient également de l’EID. Il a servi de base à 

toutes les analyses de la présente étude puisque nous avons séparé les délinquantes et les 

délinquants de l’échantillon en groupes constitués en fonction de leur niveau de 

sécurité (minimale, moyenne, maximale) et que tous les tests ont porté sur ces groupes. Seul le 

premier classement par niveau de sécurité, effectué au moment de l’évaluation initiale des 

délinquants, a été pris en compte dans la présente étude (et appliqué à toute la période visée par 

l’étude). Autrement dit, nous n’avons pas tenu compte des résultats de la réévaluation de la cote 

de sécurité des délinquants, le cas échéant.  

 Inconduite en établissement. L’inconduite se définit comme une infraction disciplinaire 

qui donne lieu à un processus d’accusation officielle (par opposition aux « incidents », qui 

doivent être consignés dans le dossier du délinquant mais qui ne donnent pas nécessairement lieu 

à une accusation officielle). Ces infractions sont classées selon leur degré de gravité, dans la 

catégorie « infractions graves » ou dans la catégorie « infractions mineures », lorsque 

l’accusation est portée contre le délinquant. Seuls les délinquants qui ont été reconnus coupables 

ont été retenus aux fins de l’analyse.   

 Intervalle d’exposition au risque. Cette variable indique la durée de l’incarcération de 

chaque délinquant pendant la période visée par l’étude. Elle se définit comme le nombre de jours 

d’incarcération entre la date d’admission du délinquant et la fin de la période visée par 

l’étude (c.-à-d. jusqu’à la date de la première mise en liberté ou de la première réévaluation de la 

cote de sécurité ou jusqu’au 31 mars 2012). Comme le nombre de jours d’incarcération 

correspond à la période pendant laquelle un délinquant peut commettre une infraction 

disciplinaire, cette période a été désignée « intervalle d’exposition au risque ». 

Documents relatifs à l’analyse qualitative  

 Manuel de codage. Nous avons créé un manuel de codage applicable aux 

renseignements qualitatifs tirés des rapports d’inconduite. Les chercheurs ont codé divers 

éléments, notamment le type et la gravité de l’infraction, le rôle du délinquant, le type de victime 

et de relation entre le délinquant et la victime, la méthode et/ou l’arme utilisée et la gravité du 

                                                                                                                                                             

délinquant, ses besoins et les sujets de préoccupation immédiats à son égard).   
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dommage causé (la version intégrale du manuel de codage est reproduite à l’annexe B).  

Rapports d’infractions disciplinaires. Nous avons consulté le SGD pour prendre 

connaissance des rapports d’infractions remplis par le personnel des établissements et réaliser le 

volet qualitatif de la présente étude. Ces rapports fournissent des renseignements sur chaque 

incident, et précisent notamment la nature de l’incident, l’identité de la victime, les armes 

utilisées et la gravité des dommages causés. Dans ses politiques stratégiques, le SCC accorde une 

grande importance à la prévention des comportements violents au sein des établissements, en 

raison des dommages et des conséquences négatives qui peuvent en résulter. Nous n’avons 

retenu que les rapports visant des infractions graves comportant des éléments de 

violence (autrement dit, toutes les infractions mineures et toutes les infractions graves commises 

sans violence ont été exclues de l’étude).   
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Résultats 

 Le nombre total d’infractions disciplinaires, dans l’ensemble de l’échantillon, était de 

3 300 (2 390 infractions mineures et 910 infractions graves). Aux fins de description, les 

proportions de délinquants ayant commis des infractions sont présentées au Tableau 1, selon le 

sexe, le niveau de sécurité et le type d’infraction. Comme on peut le constater, les proportions de 

délinquants et de délinquantes dans les établissements à sécurité minimale qui ont commis des 

infractions mineures, des infractions graves ou des infractions de quelque type que ce soit sont 

assez semblables. Il en est de même dans les établissements à sécurité maximale, bien que la 

proportion des délinquantes coupables d’infractions mineures y soit légèrement plus 

élevée (65 % contre 60 %). La différence la plus marquée s’observe dans les établissements à 

sécurité moyenne, où la proportion des délinquantes qui ont commis une infraction 

mineure (62 % contre 44 %) ou une infraction de quelque type que ce soit (66 % contre 51 %) est 

beaucoup plus élevée que celle des délinquants. Enfin, le tableau 1 indique également que la 

moitié des délinquantes de l’échantillon enregistrent au moins une infraction (grave ou mineure), 

comparativement à 41 % des délinquants de l’échantillon. 

 

Tableau 2  

Proportion des délinquants ayant commis des infractions, selon le sexe, le niveau de sécurité et 

le type d’infraction  

 Sécurité 

minimale 

Sécurité  

moyenne 

Sécurité 

maximale 
Tous 

Type d’in-

fraction 

Délin-

quantes 

n = 497 

 % (n) 

Délin-

quants 

n = 496 

 % (n) 

Délin-

quantes 

n = 399 

 % (n) 

Délin-

quants 

n = 400 

 % (n) 

Délin-

quantes 

n = 55 

 % (n) 

Délin-

quants 

n = 55 

 % (n) 

Délin-

quantes 

n = 951 

 % (n) 

Délin-

quants 

n = 951 

 % (n) 

Grave 8 (40) 6 (28) 33 (133) 28 (113) 45 (25) 47 (26) 21 (198) 18 (167) 

Mineure 30 (149) 28 (141) 62 (246) 44 (174) 65 (36) 60 (33) 45 (431) 37 (348) 

Quelque 

type que 

ce soit 

34 (167) 31 (152) 66 (265) 51 (204) 73 (40) 69 (38) 50 (472) 41 (394) 
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Le tableau 2 présente les moyennes, les médianes, les écarts-types et les intervalles de 

chaque type d’infraction pour tous les délinquants, selon le sexe, et pour les délinquants et les 

délinquantes respectivement, selon le niveau de sécurité. Dans l’ensemble, il est évident que le 

nombre d’infractions le plus fréquent est zéro, ce qui signifie qu’une faible proportion des 

délinquants est responsable de la majorité des infractions. Le tableau 2 montre également que le 

nombre moyen d’infractions était systématiquement plus élevé parmi les délinquantes que parmi 

les délinquants, surtout dans le cas des infractions mineures, et parmi les délinquants incarcérés 

dans des établissements à sécurité moyenne. 

 

Tableau 3  

Nombre moyen d’infractions disciplinaires commises par les délinquants et par les délinquantes, 

selon le niveau de sécurité 

  
Délinquantes  

 
Délinquants 

Niveau 

de 

sécurité 

Type 

d’in-

fraction 

 

Moyenne 

(ET) 

Média-

ne 
Intervalle 

Moyenne 

(ET) 
Médiane Intervalle 

T
o
u
s Grave 0,6 (1,8) 0 0-23 0,4 (1,3) 0 0-16 

Mineure 1,6 (2,8) 0 0-18 1,0 (2,0) 0 0-22 

M
in

im
al

eb
 

Grave 0,1 (0,6) 0 0-11 0,1 (0,4) 0 0-3 

Mineure 0,6 (1,3) 0 0-10 0,5 (1,1) 0 0-9 

M
o
y
en

n
ec 

Grave 1,0 (2,3) 0 0-23 0,7 (1,6) 0 0-16 

Mineure 2,6 (3,5) 1 0-18 1,4 (2,4) 0 0-22 

M
ax

im
al

ed
 

Grave 0,1 (0,6) 0 0-11 0,1 (0,4) 0 0-3 

Mineure 0,6 (1,3) 0 0-10 0,5 (1,1) 0 0-9 

Remarque. 
a
N = 951 délinquantes et N = 951 délinquants. 

b
n = 497 délinquantes et n = 496 délinquants. 

c
n = 399 délinquantes et n= 400 délinquants. 

d
n = 55 délinquantes et n = 55 délinquants. 
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Sexe des délinquants et prédiction d’infractions 

 Des analyses de régression logistique ont été réalisées dans le but d’examiner les 

différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui a trait à la prévalence des 

infractions graves et des infractions mineures, en tenant compte du nombre de jours 

d’incarcération. Comme le montre le tableau 3, nous n’avons pas relevé de différences entre les 

délinquants et les délinquantes dans les établissements à sécurité minimale ou maximale à cet 

égard, mais nous avons constaté des différences dans les établissements à sécurité moyenne, tant 

pour ce qui est des infractions graves que des infractions mineures.   

 Dans les établissements à sécurité moyenne, le sexe des délinquants permettait de prédire 

de façon significative la perpétration d’une infraction mineure (RC (rapport des cotes) = 2,7, 


2
 de Wald = 40, p <0,001), compte tenu de l’intervalle d’exposition au risque. Dans ce groupe, 

les délinquantes étaient près de trois fois plus nombreuses que les délinquants à avoir commis 

une infraction mineure (voir le tableau 3). Le sexe des délinquants permettait également de 

prédire de façon significative la perpétration d’une infraction grave dans les établissements à 

sécurité moyenne (RC = 1,6, 
2
 de Wald = 9, p = 0,003), compte tenu de l’intervalle d’exposition 

au risque. Dans ce groupe, les délinquantes étaient près de deux fois plus nombreuses que les 

délinquants à avoir commis une infraction grave.  
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Tableau 4  

Résultats de l’analyse de régression logistique : prédiction de la perpétration d’infractions 

mineures et d’infractions graves, selon le sexe et le niveau de sécurité des délinquants  

Remarque. RC = rapport des cotes (rajusté pour tenir compte de l’intervalle d’exposition au risque). IC = intervalle 

de confiance. ddl = degré de liberté. 

Nous avons effectué une correction de Bonferroni adaptée et le risque alpha a été établi à p = 0,008 (p = 0,05/6). 

*p < 0,008. **p < 0,001.  

Différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui a trait au délai précédant la 

première infraction. 

 Pour évaluer les différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui a trait aux 

délais précédant la première infraction, nous avons effectué des analyses Kaplan-Meier, qui 

permettent de tenir compte de la période d’exposition au risque. Comme on peut le voir au 

tableau 4, une très grande proportion des délinquants ont échoué aux niveaux de sécurité 

supérieurs. Et, s’il n’y avait pas de différences significatives entre les délinquants et les 

délinquantes dans les établissements à sécurité minimale ou maximale, nous en avons constaté 

dans les établissements à sécurité moyenne. La majorité des délinquants ne se sont livrés à 

aucune infraction grave (67 % des délinquantes et 72 % des délinquants). En revanche, le délai 

moyen précédant la première infraction différait significativement selon le sexe des délinquants, 

le nombre de jours moyen avant la première infraction étant de 274 parmi les délinquants et 

de 179 parmi les délinquantes (voir le tableau 4). Le délai moyen avant la première infraction 

mineure était également plus long parmi les délinquants (M = 224) que parmi les 

délinquantes (M =129). 

  

 Infraction mineure Infraction grave  

Niveau de sécurité 
RC rajusté

 

(IC de 95 %) 

Test du rapport 

des 

vraisemblances 

global (ddl) 

RC rajusté 

(IC de 95 %) 

Test du rapport 

des 

vraisemblances 

global (ddl) 

Séc. minimale  

  Délinquantes c. 

délinquants 

1,3 (1,0-1,7) 31 (2) 1,8 (1,1-3,1) 13 (2) 

Séc. moyenne 

  Délinquantes c. 

délinquants 

2,7 (2,0-3,6)** 58 (2) 1,6 (1,2-2,3)* 37 (2) 

Séc. maximale 

  Délinquantes c. 

délinquants 

1,4 (0,6-3,1) 7 (2) 1,0 (0,5-2,1) 5 (2) 
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Tableau 5  

Différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui a trait au délai précédant la 

première infraction grave et la première infraction mineure, selon le niveau de sécurité 

Niveau de 

sécurité 

 

N = 1 902 

n 

Ont échoué 

 % (n) 

M  

Nombre de 

jours sans 

infraction 

 

M  

Nombre de 

jours avec 

infraction 

 


2
 

S
éc

. 
m

in
im

al
e 

Graves      

Délin-

quantes 
497 8 (40) 257 152 6 

Délin-

quants 
496 6 (28) 338 229  

Mineures      

Délin-

quantes 
497 30 (149) 247 132 6

 

Délin-

quants 
496 28 (141) 316 186  

S
éc

. 
m

o
y
en

n
e 

      

Graves      

Délin-

quantes 
399 33 (133) 383 179 11** 

Délin-

quants 
400 28 (113) 487 274  

Mineures      

Délin-

quantes 
399 62 (246) 357 129 61**

 

Délin-

quants 
400 43 (174) 482 224  

S
éc

. 
m

ax
im

al
e 

      

Graves      

Délin-

quantes 
55 46 (25) 520 200 0 

Délin-

quants 
55 47 (26) 544 190  

Mineures      

Délin-

quantes 
55 65 (36) 486 183 1 

Délin-

quants 
55 60 (33) 525 164  

Remarque. 
2 = 

test logarithmique par rangs. Nous avons effectué une correction de Bonferroni adaptée et le risque 

alpha a été établi à p = 0,008 (p = 0,05/6). 

* p <0,008, **p <0,001;  
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 Les figures 1 et 2 sont des représentations graphiques des courbes de survie de 

Kaplan-Meier. Elles illustrent la proportion des délinquants « survivants » (c.-à-d. qui n’ont pas 

commis d’infraction) pendant les jours d’exposition au risque. La figure 1 montre les courbes 

d’infractions graves commis dans les établissements à sécurité moyenne; l’écart entre ces 

courbes signifie que les infractions commises par les délinquantes sont survenues plus tôt, au 

cours de leur incarcération, que celles commises par les délinquants. La figure 2 présente les 

courbes d’infractions mineures commises dans les établissements à sécurité moyenne. Ici encore, 

un écart important les sépare, les délinquantes ayant commis des infractions mineures plus tôt 

que les délinquants, au cours de la période d’incarcération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Analyse de survie - délai précédant la première 

infraction grave parmi les délinquants et les délinquantes 

dans les établissements à sécurité moyenne  

       

 

Figure 2. Analyse de survie - délai précédant la première 

infraction mineure parmi les délinquants et les délinquantes 

dans les établissements à sécurité moyenne  

P
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d
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rv
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Sexe des délinquants Sexe des délinquants 

Femmes 

Hommes 

Femmes 

Hommes 

Jours d’exposition au risque Jours d’exposition au risque 
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Modèle de régression de Cox : un modèle de régression à effet proportionnel 

 Nous avons effectué des analyses de survie selon le modèle de régression de Cox pour 

évaluer les prédicteurs possibles du risque de perpétration d’une infraction dans le temps, dans le 

groupe des délinquants et dans celui des délinquantes, respectivement, et à chaque niveau de 

sécurité. Le tableau 5 présente les résultats généraux et ceux obtenus pour chaque variable prise 

individuellement. Les résultats non significatifs sont désignés par un « x » et les résultats 

significatifs par un crochet. Dans la plupart des cas, l’âge constituait un prédicteur significatif 

tant chez les délinquants que chez les délinquantes, pour les deux types d’infractions et aux trois 

niveaux de sécurité. Selon nos résultats, à chaque année supplémentaire correspond une 

diminution variant entre 4 % et 7 % du risque de perpétration d’une infraction chez les 

délinquants et une diminution allant de 2 % à 11 % chez les délinquantes.  

 Les facteurs de risque dynamiques (c.-à-d. les facteurs criminogènes) constituent la seule 

variable prédictive unique chez les délinquantes. Il s’agissait en fait d’un prédicteur significatif 

de la perpétration d’infractions mineures dans les établissements à sécurité minimale. Par 

ailleurs, le risque d’infraction des délinquantes évaluées comme présentant de faibles besoins 

était trois fois moindre que le risque d’infraction parmi les délinquantes ayant des besoins élevés, 

tandis que celles dont les besoins étaient considérés comme moyens présentaient un risque 

correspondant à un peu plus de 50 % de celui affiché par les délinquantes aux besoins élevés. La 

seule variable prédictive unique relevée chez les délinquants était le potentiel de réinsertion 

sociale, un prédicteur significatif de la perpétration d’infractions graves dans les établissements à 

sécurité moyenne. Par rapport aux délinquants évalués comme ayant un fort potentiel de 

réinsertion sociale, le risque présenté par les délinquants à faible potentiel de réinsertion sociale 

était trois fois plus élevé, et celui présenté par les délinquants à potentiel de réinsertion sociale 

moyen était 1,3 fois plus élevé.   
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Tableau 6  

Résultats du modèle de régression de Cox : modèle global et variables prédictives par rapport 

aux infractions disciplinaires  

 Sécurité minimale  Sécurité moyenne Sécurité maximale  

 Délin-

quantes 

Délin-

quants 

Délin-

quantes 

Délin-

quants 

Délin-

quantes 

Délin-

quants 

Type d’infraction G M G M G M G M G M G M 

Variables 

prédictives 
            

Modèle global              

Âge             

Identité ethnique             

Infraction             

Peine             

Risque             

Besoins            -- 

Motivation             

Réinsertion 

sociale 
           -- 

Remarque.  = non significatif. = significatif. G = infraction disciplinaire grave. M = infraction disciplinaire 

mineure. — signifie que la taille de l’échantillon était trop petite pour le soumettre à l’analyse. Nous avons effectué 

une correction de Bonferroni adaptée et le risque alpha a été établi à p = 0,008 (p = 0,05/6). 

Différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui a trait à la nature de 

l’infraction 

 Dans cette section, nous présentons certains des principaux thèmes issus de l’analyse 

qualitative et les résultats correspondants. Ces thèmes sont : le rôle du délinquant ou de la 

délinquante, le type d’infraction, l’arme utilisée, l’intervention réalisée par le personnel, le choix 

de la victime, les blessures infligées à la victime, la motivation et le degré global de gravité. À 

moins d’indications contraires dans le texte, toutes ces catégories s’excluent mutuellement. Le 

tableau de l’annexe D présente d’autres résultats ainsi que les fréquences associées à chaque 

thème, selon le sexe des délinquants. Dans chaque section, les fréquences sont indiquées en 

fonction du nombre de cas à l’égard desquels les renseignements pertinents étaient disponibles. 
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 Rôle du délinquant ou de la délinquante. Les 28 délinquants et 27 des délinquantes qui 

ont commis des infractions avec violence ont été codés comme instigateurs, une seule 

délinquante ayant été catégorisée comme collaboratrice pendant l’incident. Dans la plupart des 

cas, les délinquants ont agi seuls. Un délinquant et deux délinquantes ont eu l’aide de complices. 

 Type d’infraction. Le type d’infraction a été codé dans les 56 cas. Près de la moitié des 

délinquantes (46 %) se sont livrées à des altercations physiques (empoignades et bousculades) et 

46 % à des agressions physiques (coups de poing et coups de pied). Les 8 % restantes ont été 

accusées d’avoir proféré des menaces. Les délinquants ont eu des comportements comparables, 

la majorité d’entre eux s’étant livrés à des altercations physiques (43 %) et à des agressions 

physiques (35 %), et seul un faible pourcentage (11 %) a été accusés d’avoir proféré des 

menaces. Seuls les délinquants (11 %) se sont servis de liquides organiques pour commettre des 

agressions (en lançant de l’urine sur les agents correctionnels, p. ex.). 

 Méthode utilisée. Des données sur la méthode ou sur l’arme utilisée étaient disponibles à 

l’égard des 56 cas d’infractions avec violence. Chaque catégorie a été établie selon que 

l’instigateur a ou non eu recours à une méthode ou à une arme pour atteindre la victime ou pour 

la menacer. La principale méthode utilisée pendant les infractions était la force physique, tant 

parmi les délinquants (64 %)
10

 que parmi les délinquantes (93 %). Ceci dit, les délinquantes ont 

surtout eu recours à la force physique alors que les délinquants étaient plus enclins à utiliser à la 

fois la force physique et d’autres méthodes. Ainsi, contrairement aux délinquantes, les 

délinquants se sont servis de liquides organiques pour faire du mal (11 %) à d’autres personnes et 

pour les menacer (7 %), et à peine plus de 14 % d’entre eux ont lancé un objet (des chaises, 

p. ex.) en direction de leur victime dans le but de lui faire du mal. Nous avons aussi relevé 

2 cas (7 %) où un objet a été utilisé pour menacer une personne. 

 Recours à la force. Le degré de force
11

 utilisé par le personnel pour maîtriser la situation 

a également été évalué. Le niveau d’intervention devrait normalement correspondre à la gravité 

de l’infraction (autrement dit, plus l’incident est grave, plus le recours à la force est important; 

voir le graphique des lignes directrices en matière de recours à la force, à l’annexe E). Les 

                                                 

10
 La somme des pourcentages peut dépasser 100 % puisque les délinquants ont pu utiliser plus d’une méthode 

pendant l’infraction. 
11

 Définition du recours à la force : « Tout acte posé par le personnel, à l'intérieur ou à l'extérieur de la réserve 

pénitentiaire, dans le but d'obtenir la coopération d'un détenu et de le maîtriser. » (SCC, 2009a , p. 2). 
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catégories de recours à la force possibles étaient les suivantes (présentées par ordre 

d’importance) : aucun recours à la force, instructions verbales, négociation, contrôle physique 

mineur, matériel de contrainte, contrôle physique majeur, aérosols inflammatoires/agents 

chimiques
12

, armes à impact de niveau intermédiaire, équipe d’intervention d’urgence (EIU) et, 

finalement, utilisation d’armes à feu
13

. 

 Malheureusement, dans plusieurs cas, les rapports concernant les 

délinquants (n = 7/28) et les délinquantes (n = 9/28) qui ont commis des infractions avec 

violence ne comportaient aucun renseignement sur le recours à la force. Les résultats présentés 

ne portent que sur les cas pour lesquels on dispose de données sur le recours à la force. Les 

résultats du codage montrent que 37 % des infractions commises par des délinquantes n’ont 

exigé aucun recours à la force de la part du personnel. La plupart du temps, la simple présence du 

personnel a suffi à désamorcer la situation; dans certains cas, le personnel n’a été informé de 

l’inconduite qu’après le fait et il n’a donc pas été question de recourir à la force. Les 

interventions physiques mineures (p. ex. s’interposer physiquement entre des délinquantes pour 

les séparer ou les éloigner du lieu de l’infraction) constituent la deuxième méthode la plus 

fréquemment utilisée (32 %) auprès des délinquantes. Dans trois cas (16 %), il a suffi de donner 

des avertissements verbaux pour mettre fin à l’infraction mais, dans deux cas (10 %), il a fallu 

exercer un contrôle physique majeur sur les délinquantes (en les immobilisant ou en se défendant 

physiquement). Un seul cas (5 %) a exigé l’utilisation d’agents chimiques pour contrôler la 

délinquante (utilisation d’un aérosol capsique inflammatoire). 

Les aérosols inflammatoires et/ou d’autres agents chimiques constituent en revanche la 

méthode de recours à la force la plus fréquemment employée à l’égard des délinquants (33 %). 

Seuls quatre cas (19 %) n’ont exigé aucun recours à la force. Les autres méthodes mises en 

œuvre comprennent la négociation (10 %), l’intervention physique mineure (10 %) et 

l’utilisation de matériel de contrainte, dont la ceinture de force (10 %). Seuls les cas ne mettant 

en cause qu’un seul délinquant (5 %) ont exigé un contrôle physique majeur, l’intervention de 

l’EIU ou l’utilisation d’armes à feu par le personnel. Les résultats de l’ensemble de l’échantillon 

figurent à l’annexe D. 

                                                 

12
 Le personnel des établissements à sécurité minimale pour hommes et celui des établissements à sécurité minimale 

et moyenne pour femmes ne portent pas d’aérosol capsique. 
13

 Dans les établissements pour femmes, aucun des membres du personnel n’est armé.  
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 Choix de la victime. Le choix de la victime constitue la différence la plus marquée en ce 

qui a trait à la nature des infractions commises par les délinquants et les délinquantes. Nous 

disposions de renseignements sur la ou les victimes dans les 56 cas étudiés. Même si, dans les 

deux groupes, les victimes étaient généralement des membres de la population carcérale, il est 

clair que les délinquants s’en prenaient plus fréquemment à des membres du personnel que les 

délinquantes (43 % contre 14 %), ces dernières étant plus nombreuses à choisir leur victime 

parmi les autres délinquantes (89 % contre 57 %)
14

. Dans les quatre cas où des délinquantes se 

sont attaquées à des membres du personnel, il s’agissait d’agents correctionnels. Il en était de 

même dans la majorité des cas où des délinquants s’en sont pris à des membres du personnel. 

 À l’origine, nous souhaitions déterminer le lien entre l’auteur de l’infraction et la victime, 

lorsque cette dernière était un délinquant ou une délinquante, mais le peu de renseignements 

consignés dans les rapports à ce sujet ne nous ont permis d’obtenir que des résultats partiels. Sur 

l’ensemble des rapports portant sur des incidents où la victime était un délinquant ou une 

délinquante (n = 16 chez les délinquants, n = 25 chez les délinquantes), seuls deux d’entre eux 

dans le cas des délinquants et neuf d’entre eux dans le cas des délinquantes comportaient des 

renseignements sur le lien entre l’auteur de l’infraction et sa victime. Dans le cas des 

délinquants, il s’agissait d’amis et/ou de connaissances. Dans l’échantillon de délinquantes, 

plusieurs des victimes ont été décrites comme étant une compagne de cellule ou d’unité 

d’habitation de l’instigatrice (67 %); selon les rapports, seules deux des victimes étaient en 

relation intime avec l’auteure de l’infraction (22 %). Les autres victimes ont été décrites comme 

des connaissances ou des amies (11 %; on trouvera des extraits du rapport qualitatif à 

l’annexe F). 

 Le dernier facteur codé relatif aux victimes est la gravité des blessures et/ou des 

dommages corporels infligés. L’intervalle de cotes allait de 1 (aucun dommage 

corporel) à 7 (décès), et la cote 4 (dommage corporel moyennement grave) constituait le point 

milieu (consulter l’annexe B pour obtenir de plus amples renseignements sur les catégories de 

cotation). Les délinquants affichaient une cote moyenne de 2,5 (ET = 1)
15

, soit une cote à peine 

                                                 

14
 La somme des pourcentages peut dépasser 100 % car, dans certains cas, les victimes comptaient à la fois un 

membre du personnel et une ou un détenu.   
15

 Sur 20 cotes attribuées. Dans les huit autres cas, nous ne disposions pas de renseignements suffisants pour 

déterminer la cote.   
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supérieure à celle des délinquantes (M = 2, ET = 0,6)
16

.  

 Motifs des délinquants. Les motifs qui ont poussé les délinquants à commettre des 

infractions avec violence auraient constitué des données pertinentes; toutefois, ne disposant que 

de renseignements incomplets à ce sujet, nous n’avons pu obtenir que des résultats partiels (n = 5 

chez les délinquants, n = 15 chez les délinquantes). Les cinq cas où les motifs des délinquants 

sont précisés ont été classés sous le code « infractions d’ordre instrumental ou acquisitif ». Même 

s’ils n’étaient guère plus nombreux, les rapports sur les infractions perpétrées par des 

délinquantes comportaient un peu plus de renseignements. Contrastant avec les cas des 

délinquants, seuls 7 % des infractions commises par des délinquantes ont été classées comme 

instrumentales, alors que 20 % des infractions résultaient de différends relationnels. Un peu plus 

de 26 % des délinquantes ont commis des infractions en guise de représailles ou en réaction à 

une provocation. Enfin, on a attribué le code « Autre » motif à près de la moitié des délinquantes 

qui ont fait l’objet d’un rapport d’infraction (47 %). Parmi ces autres motifs, les plus fréquents 

avaient trait à des difficultés liées aux espaces communs et à l’obligation de les partager avec 

d’autres délinquantes (on trouvera des extraits du rapport qualitatif à l’annexe F).  

 Gravité de l’infraction. Le dernier code qualitatif avait trait au degré global de gravité 

de l’infraction. Ce code correspondait à une évaluation globale de l’incident, par opposition à 

l’évaluation de la gravité du dommage corporel dont il a été question plus haut. L’attribution 

d’une cote reposait sur l’évaluation d’un ensemble de facteurs, soit le type d’infraction, la gravité 

du dommage causé, le niveau d’intervention du personnel et la menace à la sécurité de 

l’établissement. Les cotes allaient de 1 (sans gravité) à 5 (extrêmement grave). Veuillez consulter 

l’annexe B pour obtenir de plus amples renseignements sur les cotes relatives à la gravité de 

l’infraction. La cote moyenne des infractions commises par les délinquants était 

de 3 (ET = 0,8)
17

, comme celle des infractions commises par les délinquantes (3 (ET = 0,7))
18

. 

On trouvera des extraits du rapport qualitatif portant sur la gravité de l’infraction à l’annexe F. 

 Dans l’ensemble, les résultats qualitatifs font ressortir plusieurs différences entre les 

délinquants et les délinquantes, principalement le fait que les délinquants étaient plus nombreux 

                                                 

16
 Sur 19 cotes attribuées. Dans les neuf autres cas, nous ne disposions pas de renseignements suffisants pour 

déterminer la cote. 
17

 Sur 25 cotes attribuées. Dans les trois autres cas, nous ne disposions pas de renseignements suffisants pour 

déterminer la cote. 
18

 Sur 27 cotes attribuées. Dans le dernier cas, nous ne disposions pas de renseignements suffisants pour déterminer 

la cote. 
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à avoir utilisé une arme et à s’en être pris à un ou des membres du personnel. Malgré le peu de 

données disponibles, celles dont nous disposions indiquaient également que les délinquants 

étaient plus susceptibles de se livrer à des écarts de conduite d’ordre instrumental. En 

comparaison, les délinquantes étaient moins nombreuses que les délinquants à s’être servies 

d’une arme et plus nombreuses à s’en être prises à d’autres délinquantes, et ce principalement 

pour des raisons d’ordre relationnel ou en guise de représailles. 
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Analyse 

 La présente étude a été réalisée dans le but de contribuer à l’analyse des différences entre 

les sexes pour ce qui est de l’inconduite, amorcée dans des recherches antérieures, et de combler 

un certain nombre de lacunes. Elle visait plus précisément à examiner les différences entre les 

délinquants et les délinquantes en ce qui concerne les infractions disciplinaires commises dans 

les établissement de différents niveaux de sécurité, au sein du système correctionnel fédéral 

canadien, en établissant un groupe de référence constitué de délinquants de sexe masculin et en 

ayant recours à plusieurs méthodes d’analyse. Les résultats seront examinés et analysés à la 

lumière des questions et des hypothèses de la recherche. 

Sexe des délinquants et modèles d’infractions 

 Dans la première question de recherche, nous avons posé l’hypothèse que le sexe des 

délinquants permettrait de prédire l’inconduite, et que les délinquants de sexe masculin seraient 

plus nombreux à commettre des infractions, à tous les niveaux de sécurité. Aucune des analyses 

effectuées n’a confirmé cette hypothèse. En tenant compte de l’intervalle d’exposition au risque, 

il a été constaté que le sexe ne permettait de prédire significativement l’inconduite que dans les 

établissements à sécurité moyenne et que les délinquantes affichaient des taux d’infractions plus 

élevés que les délinquants. En effet, les délinquantes étaient deux fois plus nombreuses à 

perpétrer des infractions graves et trois fois plus nombreuses à commettre des infractions 

mineures. Nous avons aussi émis l’hypothèse que la proportion des délinquants coupables 

d’infractions graves serait plus élevée que la proportion de délinquantes. Ici encore, cette 

hypothèse n’a pas été confirmée, puisque la proportion des délinquants à s’être rendus coupables 

d’infractions graves était la même que pour les délinquantes. 

 Nous n’avons pas fait d’hypothèse quant à la valeur prédictive du sexe des délinquants en 

matière de perpétration d’infractions mineures mais les résultats obtenus à cet égard ne sont pas 

vraiment étonnants et ils indiquent peut-être tout simplement que les comportements 

problématiques sont plus fréquents parmi les délinquantes. Les conclusions d’études antérieures 

étaient contradictoires, et personne n’a encore établi de distinctions sexospécifiques nettes. Selon 

certaines recherches, les délinquantes commettraient dans l’ensemble moins d’infractions que les 

délinquants, mais certaines autres études ont démontré que les délinquantes se livrent plus 

fréquemment que les délinquants à des comportements criminels, mais que la gravité de ces 
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comportements est moindre (p. ex. Bosworth, 2007; Lindquist, 1980). Ainsi, Craddock (1996) a 

conclu que les délinquantes commettent davantage d’infractions mineures que les délinquants. 

De leur côté, Casey-Acevedo et Bakken (2004), dans une étude portant exclusivement sur les 

délinquantes, ont constaté que seule une faible proportion d’entre elles ont des comportements 

graves, et que la majorité se livrent à des écarts de conduite beaucoup plus fréquents mais 

mineurs. Les constatations de la présente étude indiquent peut-être simplement que les 

délinquantes, et en particulier celles dans les établissements à sécurité moyenne, commettent 

davantage d’infractions mineures que les délinquants. 

 Si, selon les études publiées, les délinquantes se livrent à davantage d’infractions 

mineures que les délinquants, d’autres explications ont également été proposées pour justifier les 

différences relevées. Plusieurs avancent que les pratiques disciplinaires sont subjectives, jusqu’à 

un certain point, ce qui donnerait lieu à des disparités entre les sanctions imposées aux 

délinquants et celles imposées aux délinquantes. Les principales raisons expliquant ces disparités 

seraient les suivantes : (1) la partialité du personnel, (2) des différences dans la formation suivie 

par le personnel, (3) des différences dans le processus d’accusation officielle et (4) des 

différences entre les milieux carcéraux. 

 Dans une recherche, McClellan (1994) a relevé des différences dans les pratiques 

disciplinaires en fonction du sexe des délinquants, les délinquantes étant accusées d’un plus 

grand nombre d’infractions mineures aux règlements. En revanche, on a souvent fait abstraction 

de comportements comparables parmi les délinquants de sexe masculin. Craddock (1996) 

confirme ces constatations, et estime que les importants écarts en matière d’inconduites mineures 

pourraient être en partie attribuables aux pratiques disciplinaires plutôt qu’aux modèles de 

comportement. Certains soutiennent que le personnel a tendance à considérer la confrontation et 

les comportements violents (blasphémer, se bagarrer) comme des comportements plus déviants 

chez les délinquantes (c.-à-d. non conformes aux rôles stéréotypés qui sont attribués aux 

femmes), et donc à leur imposer des sanctions officielles lorsqu’elles se livrent à ces 

comportements. En revanche, le personnel s’attend à ce que les délinquants aient de tels 

comportements, ces derniers correspondant au modèle masculin, et ne leur impose donc pas 

autant de sanctions disciplinaires.  

La dynamique qui règne dans les établissements pour femmes pourrait également 

expliquer que le personnel soit plus attentif aux gestes et aux écarts de conduite des délinquantes. 
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En effet, dans la formation axée sur les femmes dispensée par le SCC, on incite le personnel à 

s’engager davantage auprès des délinquantes et à communiquer davantage avec elles afin de 

créer un environnement collectif positif (SCC, 2006). Selon une recherche récente sur la 

perspective des délinquantes quant à la sécurité active et aux alliances entre elles et les membres 

du personnel, les agents correctionnels sont considérés comme les personnes qui s’engagent le 

plus auprès des délinquantes et qui ont le plus d’interactions avec ces dernières. Cela n’est guère 

étonnant quant on sait que les agents doivent maintenir des contacts réguliers avec les 

délinquantes et s’assurer de maintenir un contact visuel en tout temps (Harris, Taylor, Brown et 

Booth, sous presse). Il s’agit là d’une constatation très positive, susceptible de favoriser la 

cohésion et la réhabilitation en milieu carcéral, mais ce rapprochement peut également accroître 

la probabilité que les écarts de conduite soient remarqués, et donner l’impression que ces 

derniers sont plus nombreux parmi les délinquantes. 

 Enfin, il se peut qu’il y ait également une explication d’ordre opérationnel. Dans la 

présente étude, seules les infractions soumises à un processus d’accusation officielle exigeant 

une audience disciplinaire et une déclaration de culpabilité ont été analysées. Ce processus 

d’accusation officielle ne s’applique pas aux incidents, qui sont simplement consignés au dossier, 

sans nécessairement faire l’objet d’une accusation officielle. Le processus d’accusation exige 

davantage de paperasserie administrative, de ressources et d’engagement de la part du personnel. 

Il se peut donc, compte tenu de la petite taille de la population de délinquantes et de l’approche 

plus directe adoptée par le personnel des établissements pour femmes, que l’on y ait plus 

fréquemment recours au processus d’accusation officielle. L’étude réalisée par McClellan (1994) 

montre que les trois quarts des infractions commises par les délinquantes sont soumises à un 

processus officiel contre moins de la moitié de celles commises par les délinquants, la majorité 

d’entre elles étant traitées de manière informelle. Il y aurait lieu de réaliser des travaux de 

recherche afin de comparer les pratiques officielles et les pratiques informelles de traitement des 

infractions dans les établissements correctionnels canadiens, en tenant compte du ratio entre le 

nombre d’employés et le nombre de délinquants et de la disponibilité des ressources. 

 Quant aux différences beaucoup plus marquées dans les établissements à sécurité 

moyenne que dans ceux à sécurité minimale et maximale, elles pourraient s’expliquer par des 

différences liées au milieu correctionnel. En effet, dans les établissements à sécurité minimale, 

les délinquants et les délinquantes vivent au sein d’une structure et d’un environnement 
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correctionnels comparables (généralement de style résidentiel), tout comme les délinquants et les 

délinquantes dans les établissements à sécurité maximale (milieu structuré caractérisé par un 

niveau élevé de sécurité passive). En revanche, les délinquantes dans les établissements à 

sécurité moyenne vivent dans des logements de style résidentiel tandis que les délinquants dans 

les établissements à sécurité moyenne vivent habituellement dans un environnement semblable à 

celui des établissements correctionnels conventionnels, dans des cellules séparées, et l’on y 

trouve des dispositifs de sécurité passive (Blanchette, 2000; SCC, 2010). Les délinquantes 

doivent partager leur unité d’habitation avec d’autres délinquantes, dans un environnement sans 

doute moins structuré que celui où vivent les délinquants. Il se peut donc que, dans les 

établissements à sécurité moyenne, le milieu où vivent les délinquantes leur offre plus 

d’occasions de commettre des infractions mineures que celui où vivent les délinquants.  

Sexe des délinquants et modèles de survie 

 Nous avons effectué une analyse de survie pour traiter la première partie de la deuxième 

question de recherche et évaluer les différences entre les délinquants et les délinquantes en ce qui 

a trait au délai entre leur admission et leur première infraction. L’analyse des infractions graves 

commises dans les établissements à sécurité moyenne montre que, bien que la majorité des 

délinquants n’aient pas échoué, le délai précédant la première infraction est significativement 

plus long chez ces derniers que chez les délinquantes. La plus importante différence, en ce qui a 

trait à ce délai, s’est révélée dans le cas des infractions mineures commises dans les 

établissements à sécurité moyenne. Là encore, les délinquantes ont commis des infractions plus 

tôt, au cours de leur incarcération, que les délinquants.  

 Comme cette analyse était exploratoire, nous n’avons pas émis d’hypothèse à l’égard des 

résultats. Ceci dit, les résultats donnent à penser que des signes de mésadaptation se manifestent 

plus tôt parmi les délinquantes dans les établissements à sécurité moyenne. Certains auteurs 

avancent que le processus d’adaptation à la vie en milieu carcéral n’est pas identique selon le 

sexe des délinquants et que cette différence peut donner lieu à des modèles de comportement et à 

des difficultés d’adaptation différents (ex. Van Tongeren et Klebe, 2010; Warren, Hurt, Loper et 

Chauhan, 2004). Wright et coll. (2007) expliquent que les besoins des délinquantes (liés à des 

antécédents de victimisation, à des problèmes de santé mentale, à leur rôle parental et à leurs 

relations) sont qualitativement différents de ceux des délinquants et qu’ils sont associés à un 
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risque plus élevé de difficultés d’adaptation dès leur admission en établissement carcéral. 

Thompson et Loper (2005) renchérissent en affirmant que les difficultés d’adaptation au milieu 

carcéral sont probablement exacerbées par l’éloignement des membres de leur famille et de leurs 

enfants et par le manque de contacts avec ces derniers. Les besoins des délinquantes en matière 

de santé mentale jouent sans doute également pour beaucoup dans leurs difficultés d’adaptation, 

le lien entre les problèmes de santé mentale et les difficultés d’adaptation et l’inconduite parmi 

les délinquantes ayant été démontré (Drury et Delisi, 2010) et les délinquantes étant beaucoup 

plus nombreuses que les délinquants à être diagnostiquées comme présentant des problèmes de 

santé mentale au moment de leur admission (Sécurité publique Canada, 2009). 

 Pour la deuxième partie de cette question de recherche, nous avons utilisé le modèle de 

régression de Cox pour cerner les prédicteurs possibles de la perpétration d’infractions 

disciplinaires, chez les délinquants d’une part et chez les délinquantes d’autre part. L’âge s’est 

avéré un prédicteur fort et fiable, dans les deux groupes de délinquants et pour les deux types 

d’infractions étudiés, le risque de commettre des infractions disciplinaires diminuant avec l’âge. 

Cette constatation n’a rien d’étonnant, diverses études ayant démontré que l’âge est l’un des plus 

importants prédicteurs du comportement des délinquants (p. ex. Blackburn et Trulson, 2010; 

Craddock, 1996; Steiner et Wooldredge, 2009). Les seules autres constatations significatives 

avaient trait aux facteurs de risque dynamiques et au potentiel de réinsertion sociale. Les facteurs 

de risque dynamiques étaient des prédicteurs significatifs d’infractions mineures parmi les 

délinquantes dans les établissements à sécurité minimale et constituaient la seule variable unique 

des délinquantes. Bien que les autres facteurs évalués au cours de l’évaluation initiale des 

délinquants ne se soient pas révélés significatifs (les niveaux de risque statiques, notamment), les 

constatations quant aux facteurs de risque dynamiques appuient en partie l’hypothèse et 

correspondent aux résultats de recherches antérieures ayant établi un lien entre les facteurs 

criminogènes et le comportement délinquant (p. ex. Andrews et Bonta, 2010). Le degré du 

potentiel de réinsertion sociale était la seule variable unique des délinquants par rapport aux 

infractions graves, les délinquants considérés comme ayant un faible potentiel de réinsertion 

sociale présentant un risque significativement plus élevé que ceux considérés comme ayant un 

potentiel élevé. L’évaluation du potentiel de réinsertion sociale porte en fait sur le risque que 

présente le délinquant pour la collectivité et sur la probabilité qu’il réussisse sa réinsertion 

sociale; il n’est donc pas étonnant de constater qu’un faible potentiel de réinsertion sociale 
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correspond à un piètre comportement en établissement. Il ne faudrait toutefois pas interpréter 

cette constatation comme une indication que le potentiel de réinsertion sociale joue un rôle chez 

les délinquants mais non chez les délinquantes. Le potentiel global de réinsertion sociale n’est 

pas calculé de la même manière chez les délinquants non autochtones et chez les délinquants 

autochtones ou chez les délinquantes. Certaines mesures servant à déterminer le degré du 

potentiel de réinsertion sociale (comme l’Échelle révisée d’information statistique sur la 

récidive) ne sont pas utilisées auprès des délinquantes (SCC, 2012a). Cette constatation devrait 

faire l’objet d’une analyse plus poussée mais elle ne permet pas de tirer des conclusions 

définitives à l’heure actuelle. 

Sexe des délinquants et nature de l’agression 

 Dans le cadre de la dernière question de recherche, nous avons codé les rapports 

d’infractions disciplinaires afin de déterminer si la nature des infractions variait, sur le plan 

qualitatif, selon le sexe de l’auteur. Nous avions émis l’hypothèse que l’étude révélerait des 

différences quant au choix de la victime, à l’utilisation d’une arme et à la gravité du dommage 

causé. Cette hypothèse n’a été que partiellement confirmée mais l’étude a permis de dégager des 

modèles qui, malgré leur portée limitée, pourraient éclairer des points qui mériteraient une étude 

plus poussée. Les délinquants comme les délinquantes se sont surtout livrés à des altercations 

physiques et à des voies de fait. Bien que la majorité d’entre eux aient eu recours à la force 

physique pendant leur inconduite, les délinquantes avaient nettement tendance à utiliser 

principalement des méthodes d’agression purement physiques alors que les délinquants avaient 

recours à une plus grande diversité de moyens (p. ex. utiliser ou menacer d’utiliser des liquides 

organiques pour commettre des agressions et utiliser des objets, certains étant de leur fabrication, 

pour causer du dommage à leurs victimes ou les menacer). Cette constatation rejoint celles 

d’études précédentes (p. ex. Harer et Langan, 2001).  

 L’examen du degré de force nécessaire pour mettre fin à l’inconduite a clairement révélé 

que dans la majorité des cas, il a fallu recourir à des méthodes considérées comme moins lourdes 

auprès des délinquantes (aucun recours à la force, avertissement verbal, contrôle physique 

mineur). Les méthodes utilisées auprès des délinquants étaient plus variées, mais la plus 
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fréquente était l’emploi de vaporisateurs et d’agents chimiques
19

. Les autres méthodes 

régulièrement utilisées étaient les suivantes : aucun recours à la force, négociation,  contrôle 

physique mineur et emploi de matériel de contrainte. L’Équipe d’intervention d’urgence n’est 

intervenue qu’auprès des délinquants, et ce, dans le cadre d’incidents isolés. Le personnel s’est 

également servi d’armes à feu uniquement avec les délinquants mais, compte tenu des 

différences opérationnelles entre les établissements pour hommes et ceux pour femmes et de 

l’interdiction d’utiliser des armes à feu dans les établissements pour femmes, toute comparaison 

sexospécifique en matière d’utilisation d’armes à feu est impossible.  

 Fait intéressant, le choix de la victime constitue la plus importante différence révélée par 

le codage. Bien que les délinquants en général s’en soient principalement pris à d’autres 

délinquants, les délinquantes étaient beaucoup moins nombreuses que les délinquants à agresser 

des membres du personnel. Selon les renseignements disponibles, les victimes des délinquantes 

étaient souvent une compagne de cellule ou d’unité, une amie ou une partenaire intime. Les 

représailles, les problèmes relationnels et les conflits engendrés par la cohabitation dans des lieux 

communs constituaient les principaux motifs des délinquantes. Malheureusement, les motifs des 

délinquants étaient rarement précisés dans les rapports d’infractions, et la seule constatation 

digne d’intérêt était que les motifs indiqués étaient systématiquement à caractère 

instrumental (liés au remboursement de dettes ou à l’acquisition de privilèges, p. ex.). Cette 

constatation rejoint celles d’autres études sur les différences entre les délinquants et les 

délinquantes en ce qui a trait à la nature des infractions qu’ils commettent (p. ex. Greenfeld et 

Snell; Koons-Witt et Schram, 2003). En général, les délinquantes connaissaient bien leur 

victime (il s’agissait notamment d’autres délinquantes ou de compagnes de cellule ou d’unité) et 

leurs actes étaient motivés par des problèmes interpersonnels (représailles, différends 

relationnels). Les infractions des délinquants correspondaient plutôt à un modèle prédateur : ils 

ciblaient des victimes avec lesquelles ils n’étaient pas liés (comme les agents correctionnels) et 

leurs motivations étaient souvent d’ordre instrumental (Greenfeld et Snell, 1999).  

 Les deux derniers thèmes qui ont été codés sont la gravité du dommage causé à la victime 

                                                 

19
 Dans l’interprétation de ces résultats, il faut tenir compte du fait que les règlements régissant l’utilisation d’agents 

chimiques ne sont pas les mêmes dans les établissements pour hommes que dans les établissements pour femmes. 

Les vaporisateurs sont utilisés dans les établissements à sécurité moyenne et maximale dans le cas des délinquants 

mais uniquement dans les établissements à sécurité maximale dans le cas des délinquantes. 
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et le degré global de gravité de l’inconduite. Nous avions posé l’hypothèse que les délinquants 

causeraient davantage de dommage à leurs victimes et qu’ils commettraient des infractions plus 

graves que les délinquantes. Or les cotes attribuées à la gravité de l’infraction et à celles du 

dommage causé sont semblables dans les deux groupes, variant de faible à moyen.  

 Bien que les deux groupes aient obtenu des cotes apparemment similaires, ces dernières 

révèlent malgré tout des différences marquées donnant à penser que la nature des infractions 

varie en fonction du sexe, ce qui pourrait exiger des méthodes d’intervention différentes auprès 

des délinquants et des délinquantes. Dans l’ensemble, les résultats qualitatifs donnent un premier 

aperçu des différences possibles entre les délinquants et les délinquantes, différences qui 

justifient un examen plus approfondi de la question. 

Limites et recherches futures 

 Plusieurs questions échappent à la portée de la présente étude et devraient faire l’objet de 

recherches futures. Ainsi, les données d’archives sont très utiles en raison du fait qu’elles 

permettent d’accéder à des renseignements exhaustifs et de constituer des échantillons de grande 

taille qu’il serait difficile d’obtenir autrement (surtout dans le cas des délinquantes), mais elles 

présentent certains inconvénients. Tout d’abord, l’utilisation des données d’archives n’a pas 

permis à la chercheuse principale d’obtenir certains renseignements qui auraient été pertinents 

dans le cadre de la présente étude, dont la portée a donc été restreinte en fonction des 

renseignements disponibles. Comme le nombre de renseignements consignés dans les rapports 

d’infraction variait énormément de l’un à l’autre, certains des résultats obtenus sont incomplets. 

De plus, la chercheuse n’avait aucun contrôle sur les renseignements qui ont été consignés et sur 

ceux qui ne l’ont pas été. Malgré l’existence de politiques et de lignes directrices sur la 

consignation des infractions disciplinaires, les pratiques varient largement selon les régions, les 

établissements et les membres du personnel. Il faut également tenir compte de la possibilité que 

certaines infractions n’aient pas été consignées dans des rapports officiels, une pratique que l’on 

sait courante (Perreault et Brennan, 2009). 

 Pour obtenir des renseignements plus détaillés sur les infractions disciplinaires et mieux 

comprendre les facteurs liés à ces infractions, ce que les dossiers d’archives ne permettent pas 

nécessairement, les auteurs de recherches futures devraient interviewer des délinquants et des 

membres du personnel afin d’obtenir des données qualitatives. Le fait d’interviewer les 
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délinquants (les auteurs et les victimes d’infractions) pourrait en outre permettre de déceler les 

cas qui n’ont pas été enregistrés dans le système.  

 Les raisons pour lesquelles il arrive au personnel de faire preuve d’un zèle excessif ou 

d’une certaine négligence dans la consignation des infractions pourraient s’expliquer par les 

partis pris et les perspectives de chaque employé. De futures recherches devraient se pencher sur 

ce qui distingue les sanctions disciplinaires imposées aux délinquants de celles imposées aux 

délinquantes au sein du système correctionnel. Il serait également intéressant de déterminer en 

quoi consistent les interventions correctionnelles habituelles du personnel face à un écart de 

conduite donné et de vérifier si les réactions ou les interventions disciplinaires diffèrent selon le 

sexe de l’auteur de l’infraction. D’autres chercheurs devraient déterminer si le personnel a des 

préjugés ou des partis pris et s’il est possible d’en tenir compte.  

D’autres recherches futures pourraient porter sur l’importance des périodes 

d’incarcération supplémentaires et des caractéristiques démographiques des délinquants. Ainsi, 

comme les Autochtones, et en particulier les femmes autochtones (Sécurité publique 

Canada, 2011), sont surreprésentés dans le système correctionnel, il serait utile d’approfondir 

l’examen des infractions disciplinaires en réalisant des analyses distinctes auprès des délinquants 

autochtones et des délinquants non autochtones. 

 Outre les différences démographiques et celles relatives à l’incarcération, l’autre facteur 

important à prendre en compte est l’état de santé mentale des délinquants. Le lien entre les 

problèmes de santé mentale et les difficultés d’adaptation et l’inconduite en établissement chez 

les jeunes délinquantes et chez les délinquantes adultes a été démontré à plusieurs 

reprises (Blackburn et Trulson, 2010; Drury et Delisi, 2010; Steiner et Wooldredge, 2009). La 

collecte et l’évaluation de ce genre de renseignements dépassaient la portée de la présente étude, 

mais il serait utile d’analyser les problèmes de santé mentale et leur rôle dans l’adaptation des 

délinquants et des délinquantes à la vie carcérale. Cette question est d’autant plus pertinente que 

le nombre de délinquantes sous responsabilité fédérale chez lesquelles on a décelé des problèmes 

de santé mentale au moment de leur admission a significativement augmenté au cours de la 

dernière décennie (SCC, 2009b) et que les délinquantes sont deux fois plus nombreuses que les 

délinquants à recevoir un diagnostic de trouble mental lorsqu’elles sont admises dans un 

établissement carcéral (Sécurité publique Canada, 2009).  

 Compte tenu de la nature des données de la présente étude, nous nous sommes fondées 
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sur les rapports faisant état des comportements d’inconduite des délinquants pour évaluer leur 

adaptation en établissement. Comme il existe plusieurs manières de définir l’adaptation, on 

l’évalue souvent au moyen d’autres facteurs dans la documentation. Dans le cadre de recherches 

futures, on pourrait se pencher sur des facteurs comme le niveau de bien-être général des 

délinquants (évalué au moyen de mesures de l’adaptation et de la santé mentale), l’infrastructure 

de l’établissement correctionnel (en particulier dans le cas des établissements pour femmes à 

niveaux de sécurité multiples), les ressources disponibles dans l’établissement (p. ex. le ratio 

entre le nombre d’employés et le nombre de délinquant(e)s) et le surpeuplement et la double 

occupation des cellules). Ces recherches pourraient comprendre des variables sexospécifiques 

comme la victimisation, la santé mentale et le rôle parental, comme cela a été fait dans des 

études antérieures (p. ex. Wright et coll., 2007).  

 Dans l’ensemble, les résultats de la présente étude contribuent à la connaissance des 

facteurs sexospécifiques et donnent à penser qu’il existe quelques différences entre les 

délinquants et les délinquantes en matière d’infractions disciplinaires. Les constatations de 

l’étude ont montré que la différence la plus marquée avait trait aux infractions mineures 

commises dans les établissements à sécurité moyenne, les délinquantes ayant été accusées plus 

souvent et ayant commis leurs infractions plus tôt que les délinquants. Ces résultats pourraient 

indiquer que les difficultés d’adaptation ne se manifestent pas de la même manière dans les deux 

groupes et qu’elles surviennent plus tôt parmi les délinquantes incarcérées. Cette disparité 

pourrait également pointer vers d’autres facteurs, le principal étant le fait que les délinquants et 

les délinquantes des établissements à sécurité moyenne vivent dans des milieux carcéraux 

différents. Ces constatations pourront éventuellement éclairer les responsables des pratiques 

opérationnelles, mais les connaissances dans ce domaine en sont à l’état embryonnaire et il 

faudra réaliser d’autres recherches pour les étoffer. Comme nous l’avons démontré en présentant 

les orientations futures possibles, de nombreuses autres questions doivent être étudiées. La 

présente étude pourrait servir de point de départ à d’autres analyses de l’inconduite destinées à 

approfondir notre connaissance des différences entre les comportements des délinquants et ceux 

des délinquantes, dans les établissements correctionnels, et éventuellement à déterminer les 

interventions les plus appropriées dans chaque groupe.  
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Annexes 

Annexe A : Caractéristiques démographiques et relatives à l’incarcération 

Tableau A1  

Caractéristiques démographiques et relatives à l’incarcération des délinquants de l’échantillon  

 Délinquantes 

N = 951 

 % (n) 

Délinquants 

N = 951 

 % (n) 

Identité ethnique   

De race blanche 58 (552) 66 (630) 

Autochtone
a 

28 (267) 15 (143) 

De race noire 7 (67) 9 (85) 

Autre/inconnue
b
 7 (65) 10 (93) 

Situation de famille   

Célibataire/veuf(ve)/divorcé(e) 64 (613) 53 (500) 

Marié(e)/en union de fait 34 (319) 45 (428) 

Autre/inconnue 2 (19) 2 (23) 

Durée de la peine totale   

3 ans ou moins 72 (684) 63 (601) 

Plus de 3 ans 25 (240) 35 (329) 

Emprisonnement à perpétuité 3 (27) 2 (21) 

   

 N = 950
c 

N = 946
d 

Type d’infraction
e 

  

Homicide 9 (86) 6 (54) 

Agression sexuelle 2 (21) 13 (123) 

Vol qualifié 16 (150) 13 (118) 

Voies de fait 9 (84) 7 (70) 

Liée aux drogues 32 (306) 30 (284) 

Contre les biens 18 (173) 16 (150) 

Autre infraction avec violence 5 (49) 5 (51) 

Autre infraction sans violence 9 (81) 10 (96) 
Remarque. 

a
Cette catégorie comprend les Inuits, les Métis et les Premières Nations; 

b
Plusieurs origines ethniques ont 

été réunies dans cette catégorie en raison du petit nombre de délinquants appartenant à chacune (p. ex. Indiens 

d’Asie, Hispaniques, Chinois, Latino-Américains); 
c
n = 1 manquant; 

d
n = 5 manquantes; 

e
Infraction la plus grave à 

l’origine de la peine.  
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Tableau A2 

Niveaux de risque statiques et dynamiques, degré de motivation et potentiel de réinsertion 

sociale des délinquants de l’échantillon, selon l’évaluation faite à l’admission  

 

 Délinquantes 

N = 949
a
 

 % (n) 

Délinquants 

N = 951 

 % (n) 

Niveau de risque statique   

Faible  36 (345) 24 (224) 

Moyen  41 (385) 43 (408) 

Élevé  23 (219) 33 (319) 

 
  

Niveau de risque dynamique    

Faible  15 (143) 17 (167) 

Moyen 42 (394) 38 (358) 

Élevé  43 (412) 45 (426) 

 
  

Degré de motivation    

Faible  4 (36) 11 (99) 

Moyen 41 (289) 64 (611) 

Élevé  55 (524) 25 (241) 

 
  

Potentiel de réinsertion 

sociale  

  

Faible  17 (158) 23 (216) 

Moyen  43 (413) 29 (277) 

Élevé  40 (378) 48 (458) 
Remarque. 

a
n = 2 manquantes. 
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Annexe B : Manuel de codage 

 

RENSEIGNEMENTS SUR L’AUTEUR DE L’INFRACTION 

1. Quel était le rôle du délinquant ou de la délinquante dans l’incident? 

 [1]  Instigateur ou instigatrice 

 [2]  Collaborateur ou collaboratrice 

  [88]  Inconnu ou imprécis (non indiqué) 

 

2. Le délinquant ou la délinquante a-t-il ou elle agi avec la collaboration d’un autre délinquant ou 

d’une autre délinquante pendant l’incident? 

[1]  Non  

[2]  Oui  

[88]  Inconnu (non indiqué)  

 2.1 Si oui, combien d’autres délinquants ou délinquantes étaient impliqué(e)s? 

  [1]  Un  

  [2]  Deux  

  [3]  Trois ou plus  

  [88]  Inconnu (non indiqué) 

  [99]  Sans objet 

 

RENSEIGNEMENTS SUR L’INCIDENT  

3. De quel type d’incident s’agissait-il? 

[1]  Menace ou agression verbale 

[Comportement agressif/menaçant mais sans contact physique] 

[2]  Bagarre/voies de fait mineures/altercation physique 

 [Contact physique sans gravité; exemples : pousser, bousculer, gifler] 

[3]  Agression physique en ayant recours à la force 

[Contact physique important; exemples : donner des coups de poing, des coups de pied, 

utiliser des armes] 

[4]  Agression physique au moyen de liquides organiques 
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[5]  Agression sexuelle 

[6]  Prise d’otage 

[7]  Prise d’otage avec agression sexuelle 

[8]  Séquestration 

[9]  Séquestration avec agression sexuelle 

[10]  Homicide/tentative d’homicide 

[11]  Autre (veuillez préciser) : _________________________________ 

 

4. Où l’incident s’est-il déroulé?  

 [1]  Cellule/unité d’habitation/sous-unité 

 [2]  Rangée 

 [3]  Poste de contrôle ou de garde (y compris poste de réception) 

 [4]  Cellule d’isolement 

 [5]  Salle d’entrevue 

 [6]  Bureau administratif 

 [7]  Cuisine/salle à manger 

 [8]  Magasins/aire de distribution de la cantine 

 [9]  Salles de classe ou de programmes  

 [10]  Toilettes 

 [11]  Secteur réservé aux visites 

 [12]  Aire commune/de loisirs (exemples : cour, gymnase, bibliothèque) 

 [13]  Secteur des services médicaux  

 [14]  Autre (veuillez préciser) : _________________________________ 

 [88]  Inconnu (non indiqué) 

 

5. Quelle a été la principale arme ou la principale méthode utilisée?  

[Cochez toutes les réponses pertinentes – le délinquant ou la délinquante peut avoir donné des 

coups de poing ou des coups de pied et par la suite s’être servi d’un objet tranchant. Vous pouvez 

aussi indiquer si l’arme a été trouvée sur le délinquant ou la délinquante ou au cours de la fouille 

qui a suivi l’incident. Inscrivez vos notes sous la rubrique Menacer.] 

 [1]  Objet tranchant utilisé pour faire du mal à la victime (exemples : couteau, rasoir, 
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couteau de fabrication artisanale)  

 [2]  Objet tranchant utilisé pour menacer/maîtriser la victime  

 [3]  Objet tranchant utilisé pour faire du mal à la victime (p. ex. massue, tuyau, outils) 

 [4]  Objet tranchant utilisé pour menacer/maîtriser la victime 

 [5]  Matériel de contention utilisé pour faire du mal à la victime (exemples : corde, 

ceinture) 

 [6]  Matériel de contention utilisé pour menacer/maîtriser la victime 

 [7]  Force physique utilisée pour faire du mal à la victime (exemples : donner des coups 

de pied ou des coups de poing, entraver/immobiliser/retenir physiquement) 

 [8]  Force physique utilisée pour menacer/maîtriser la victime  

 [9]  Liquides utilisés pour faire du mal à la victime (exemples : vaporiser/lancer de 

l’urine, du sang, des excréments, de la salive) 

 [10]  Liquides utilisés pour menacer/maîtriser la victime 

 [11]  Objets lancés pour faire du mal à la victime (exemple : une chaise) 

 [12]  Menacer de lancer un objet  

 [13]  Autre (veuillez préciser) : ____________________________ 

 [88]  Inconnu (non indiqué) 

 

6. Quel a été le niveau de l’intervention réalisée par le personnel (c.-à-d. le degré de recours à la 

force) nécessaire pour maîtriser la situation? 

[Les niveaux d’intervention sont classés par ordre d’importance et de niveau de force requis. 

Lorsque le personnel a eu recours à plusieurs tactiques, répondez en pensant à la plus sérieuse 

d’entre elles.] 

 [1]  Aucun (le délinquant ou la délinquante s’est arrêté(e) de lui-même ou d’elle-même, 

le personnel n’a été informé de l’incident qu’après coup, la présence du personnel dans l’unité a 

suffi à mettre fin à l’incident) 

  [2]  Intervention verbale/technique de résolution de conflit 

 [3]  Négociation (menée par le personnel ou par un négociateur externe) 

 [4]  Contrôle physique mineur (intervenir physiquement, s’interposer entre les 

délinquants, les séparer et les emmener à l’écart du lieu de l’incident) 

 [5]  Matériel de contrainte (menottes, entraves, ceinture de force) 
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 [6]  Contrôle physique majeur (restreindre ou maîtriser physiquement le délinquant ou 

la délinquante, recourir à la légitime défense) 

 [7]  Substances inflammatoires et/ou chimiques 

 [8]  Matraque ou autre arme à impact de niveau intermédiaire 

 [9]  Équipe d’intervention d’urgence 

 [10]  Utilisation d’armes à feu 

 [11]  Non indiqué 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LA VICTIME 

7. Combien de victimes ont été impliquées dans l’incident? 

 [0]  0 

 [1]  1 

 [2]  2 

 [3]  3 ou plus 

 [4]  Imprécis/non indiqué 

 

8. À quelle catégorie la victime appartenait-elle? (Cochez plus d’une réponse si les victimes 

appartenaient à plusieurs catégories.) 

 [1]  Personnel  

 [2]  Autre délinquant ou délinquante 

 [3]  Visiteur 

 [4]  Inconnu (non indiqué) 

 8.1 Si la ou les victimes appartenaient au personnel, indiquer le titre de leur 

poste. (Cochez plus d’une réponse s’il y avait plusieurs victimes et si elles occupaient des postes 

différents.) 

 [1]  Agent correctionnel 

 [2]  Agent de libération conditionnelle 

 [3]  Intervenant de programme 

 [4]  Personnel du service de psychologie (p. ex. psychologue, conseiller)  

 [5]  Personnel médical (p. ex. membre du personnel infirmier, médecin) 

 [6]  Personnel des services administratifs ou fonctionnels (p. ex. personnel de bureau, 
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employés de la cuisine ou de la cantine) 

 [88]  Inconnu/non indiqué 

 [99]  Sans objet 

 

9. Quel genre de relation y avait-il entre l’auteur de l’infraction et la victime? 

 9.1 Si la victime était un autre délinquant ou une autre délinquante : 

  [1]  Compagnon/compagne de cellule ou d’unité d’habitation 

  [2]  Ami/amie ou connaissance  

  [Les réponses suivantes peuvent sembler faire double emploi avec les 

précédentes. Ne répondez que s’il est précisé que l’auteur et la victime étaient des amis ou qu’ils 

se voyaient fréquemment. Si le rapport indique seulement qu’ils vivaient au même endroit, 

cochez la case 1.] 

  [3]  Partenaire intime (relation intime avec la victime) 

  [4]  Membre d’un gang rival 

  [5]  Aucune relation – victime choisie au hasard 

  [6]  Autre (veuillez préciser) : ____________________________ 

  [88]  Inconnu (non indiqué) 

  [99]  Sans objet (la victime était un membre du personnel) 

 

10. A. Sur une échelle de 1 à 7, quelle était la gravité des dommages corporels et/ou des 

blessures infligés à la victime? 

[1]  1. Aucun dommage corporel. Pas d’agression ni de contact physique 

[Correspond aux cas où un délinquant ou une délinquante a menacé la victime et s’est 

montré(e) verbalement agressif ou agressive.] 

[2]  2. Dommage nul à mineur : contact physique mais aucune blessure 

[Agression sans blessure : il y a eu un contact mais ce dernier a eu peu de conséquences sur 

le plan physique. Exemples : pousser/bousculer.] 

[3]  3. Dommage corporel mineur  

[Blessures superficielles qui ont exigé des traitements de secourisme (glace, pansements) 

mais pas de soins médicaux importants. Exemples : coupures légères, ecchymoses.]  

[4]  4. Dommage corporel moyennement grave 
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[Blessures qui ont exigé des soins médicaux plus importants (exemples : plâtre, points de 

suture). La victime était relativement fonctionnelle après avoir subi ces blessures, qui n’ont 

pas mis sa vie en danger ni eu des conséquences à long terme. Exemple : fracture d’un 

membre.] 

[5]  5. Dommage corporel moyennement grave à grave 

[Les blessures physiques étaient sans gravité dans l’immédiat, mais l’agression était de 

nature à mettre la vie de la victime en danger et à avoir des conséquences à long terme. 

Cette catégorie vise principalement l’utilisation de liquides organiques contre la victime, 

qui risquait par conséquent de contracter des maladies graves et des maladies 

infectieuses (VIH/sida, hépatite). Autre exemple : avoir percé la peau de la victime avec un 

objet qui pouvait être contaminé (exemple : des aiguilles).] 

[6]  6. Dommage corporel grave [les blessures physiques étaient graves et l’agression 

était de nature à mettre la vie de la victime en danger et à avoir des conséquences à long 

terme [agression sexuelle avec violence, traumatisme crânien grave, blessure à la colonne 

vertébrale]. 

[7]  7. Décès 

[88]  Imprécis/non indiqué [à cocher si l’on n’a fourni aucun renseignement ou des 

renseignements très partiels] 

 

10. B. Si l’incident a fait une deuxième victime - Sur une échelle de 1 à 7, quelle était la gravité 

des dommages corporels et/ou des blessures infligés à la victime? 

corporel. Pas d’agression ni de contact physique. 

[Correspond aux cas où un délinquant ou une délinquante a menacé la victime et s’est 

montré(e) verbalement agressif ou agressive.] 

 

[Agression sans blessure : il y a eu un contact mais ce dernier a eu peu de conséquences sur 

le plan physique. Exemples : pousser/bousculer.] 

 

[Blessures superficielles qui ont exigé des traitements de secourisme (glace, 

pansements) mais pas de soins médicaux importants. Exemples : coupures légères, 

ecchymoses.]  
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[Blessures qui ont exigé des soins médicaux plus importants (exemples : plâtre, points de 

suture). La victime était relativement fonctionnelle après avoir subi ces blessures, qui n’ont 

pas mis sa vie en danger ni eu des conséquences à long terme. Exemple : fracture d’un 

membre.] 

 

[Les blessures physiques étaient sans gravité dans l’immédiat, mais l’agression était de 

nature à mettre la vie de la victime en danger et à avoir des conséquences à long terme. 

Cette catégorie vise principalement l’utilisation de liquides organiques contre la victime, 

qui risquait par conséquent de contracter des maladies graves et des maladies 

infectieuses (VIH/sida, hépatite). Autre exemple : avoir percé la peau de la victime avec un 

objet qui pouvait être contaminé (exemple : des aiguilles).] 

 [les blessures physiques étaient graves et l’agression 

était de nature à mettre la vie de la victime en danger et à avoir des conséquences à long 

terme [agression sexuelle avec violence, traumatisme crânien grave, blessure à la colonne 

vertébrale]. 

 

n indiqué [à cocher si l’on n’a fourni aucun renseignement ou des 

renseignements très partiels] 

 

MOTIFS 

11. Quel type de motifs ont incité le délinquant ou la délinquante à commettre l’infraction? 

[1]  Motifs instrumentaux (acquisition de biens, d’un statut ou d’un certain pouvoir, ou 

obtention de privilèges) 

Veuillez préciser : ____________________________ 

[2]  Motifs liés à l’expression (vouloir être entendu(e) ou attirer l’attention) 

Veuillez préciser : ____________________________ 

[3]  Motifs relationnels (l’auteur de l’infraction était en relation avec la victime. Exemple : 

l’infraction découle d’une dispute) 

[4]  Motifs sexuels 

[5]  Motifs liés aux activités d’un gang 
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[6]  Motifs liés à des représailles ou à une provocation 

[7]  Motifs liés à la détresse psychologique (le délinquant ou la délinquante était instable et 

est passé(e) à l’acte. Il doit être clairement indiqué qu’il en était ainsi, c.-à-d. que le 

délinquant ou la délinquante a été vu par un membre du personnel médical après l’incident, et 

que cette personne l’a évalué(e) comme instable et étant passé à l’acte.) 

[8]  Motifs liés à une tentative d’évasion  

[9]  Autre (veuillez préciser) : ____________________  [88]  Inconnu (non indiqué)  

 

COTATION DU DEGRÉ GLOBAL DE GRAVITÉ 

12. Sur une échelle de 1 à 5, quel était le degré de gravité de l’incident?  

[Veuillez lire les directives détaillées, dans la section suivante, avant de répondre à cette 

question.] 

  1 Sans gravité  

  2 Assez grave  

  3 Moyennement grave  

  4 Très grave  

  5 Extrêmement grave 

  6 Impossible de répondre, renseignements insuffisants  

 

REMARQUE 

Vous devez évaluer la gravité globale de l’incident et non pas, comme à la question 10, la gravité 

du dommage corporel subi par la victime. Ainsi, une séquestration ou une prise d’otage peut ne 

donner lieu qu’à des contacts ou à des dommages limités mais n’en constitue pas moins une 

forme d’inconduite grave. Vous devez tenir compte de plusieurs facteurs avant de répondre à 

cette question, soit l’acte posé, le dommage infligé, l’intervention du personnel et la menace à la 

sécurité de l’établissement. 

 

1. Sans gravité 

Comportement du délinquant ou de la délinquante : résistance verbale mineure, problème 

disciplinaire. Aucun contact physique 

Dommage infligé : aucun 

Intervention du personnel : une intervention verbale a suffi à désamorcer la situation. 

Sécurité : la sécurité de l’établissement n’a pas été gravement menacée. 

 

2. Assez grave 

Comportement du délinquant ou de la délinquante : agressivité ou agression verbale, 
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menaces de violence, refus de coopérer et résistance verbale. Aucun contact physique ou contact 

minimal 

Dommage infligé : aucun 

Intervention du personnel : une intervention verbale ou une négociation a été nécessaire. 

Sécurité : la sécurité de l’établissement n’a pas été gravement menacée. 

 

3. Moyennement grave 

Comportement du délinquant ou de la délinquante : bagarre, voies de fait mineures, contact 

physique. Le délinquant ou la délinquante refuse physiquement de coopérer. 

Dommage infligé : mineur 

Intervention du personnel : intervention verbale sous forme de négociation. Participation 

physique mineure du personnel, qui a dû intervenir physiquement, s’interposer entre les 

délinquants ou les délinquantes, les emmener à l’écart du lieu de l’incident, et recourir à du 

matériel de contrainte standard.  

Sécurité : la sécurité de l’établissement a été légèrement menacée. 

 

4. Très grave 

Comportement du délinquant ou de la délinquante : voies de fait moyennes, contact physique 

et/ou utilisation d’une arme 

Dommage infligé : dommage moyen à grave mais ne mettant pas la vie en danger et sans 

conséquences à long terme 

Intervention du personnel : contrôle physique majeur requis (les gestes posés par le personnel 

visaient à assurer la maîtrise physique du délinquant ou de la délinquante ou à se protéger). Des 

vaporisateurs ou des agents chimiques peuvent avoir été utilisés. 

Sécurité : la sécurité de l’établissement a été moyennement menacée. 

 

5. Extrêmement grave 

Comportement du délinquant ou de la délinquante : voies de fait graves, tentative d’homicide 

ou tentative d’évasion 

Dommage infligé : lésions corporelles graves, blessures importantes et susceptibles de mettre la 

vie de la victime en danger ou d’avoir des conséquences à long terme 

Intervention du personnel : contrôle physique majeur requis, utilisation de vaporisateurs ou 

d’agents chimiques, recours à l’EIU, utilisation d’armes à impact ou recours à une force létale 

requis 

Sécurité : la sécurité de l’établissement a été gravement menacée. 
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Annexe C : Mesures et documents 

Données démographiques 

 Nous avons examiné plusieurs caractéristiques démographiques afin d’établir une 

description générale de l’échantillon. 

 Âge. Cette variable indique l’âge du délinquant ou de la délinquante à la date de son 

admission dans un établissement fédéral pour purger la peine visée par l’étude. L’âge a été 

calculé en soustrayant la date de naissance du délinquant ou de la délinquante (inscrite dans son 

dossier) de la date réelle à laquelle il ou elle a été admis(e) dans l’établissement.  

 Identité ethnique. Aux fins de la description des délinquants, nous avons constitué quatre 

groupes ethniques principaux, soit les délinquants de race blanche, les délinquants 

autochtones (qui comprenaient les Inuits, les Métis et les membres des Premières Nations), les 

délinquants de race noire et les autres
20

 identités ethniques (ou inconnues). Aux fins de l’analyse 

réalisée au moyen du modèle de régression de Cox, cette variable a été scindée en deux 

catégories, celle des Autochtones (Inuits, Métis et Premières Nations) et celle des non-

Autochtones (tous les autres groupes). 

 Situation de famille. Cette variable a été séparée en trois groupes : celui des délinquants 

qui ont un partenaire intime (mariés ou en union de fait), celui des célibataires (y compris les 

personnes séparées, divorcées ou veuves) et le groupe dont la situation de famille est autre ou 

inconnue (renseignement non disponible). 

Caractéristiques de l’incarcération 

 Plusieurs caractéristiques de l’incarcération ont été prises en compte afin d’évaluer les 

différences entre les groupes et de déterminer la relation entre ces facteurs et le comportement en 

établissement. 

 Type d’infraction. Nous avons classé le type d’infraction le plus grave à l’origine de la 

peine du délinquant ou de la délinquante dans l’une ou l’autre des huit catégories de variables 

dichotomiques suivantes : homicide (meurtre ou tentative de meurtre), agression sexuelle, vol 

                                                 

20
 Plusieurs origines ethniques ont été réunies dans cette catégorie en raison du petit nombre de délinquants 

appartenant à chacune (p. ex. Indiens d’Asie, Hispaniques, Chinois, Philippins, Latino-Américains, etc.) 
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qualifié, voies de fait, infraction liée aux drogues (possession, trafic ou importation de drogues), 

infractions contre les biens (introduction par effraction, possession de biens volés), autre 

infraction avec violence (kidnapping, rapt), possession d’armes et d’explosifs et autres 

infractions sans violence (désordre public, entrave à l’administration de la justice, conduite en 

état d’ébriété). 

 Durée de la peine totale. Cette variable représente la durée totale de la peine à purger par 

le délinquant ou la délinquante, exprimée en années. Cette variable était à la fois continue et 

catégorique et les trois catégories dans lesquelles les délinquants ont été classés étaient les 

suivantes : trois ans ou moins, plus de trois ans et emprisonnement à perpétuité.  

 Intervalle d’exposition au risque. Cette variable correspond à la durée de l’incarcération 

pendant la période visée par l’étude. Elle se définit comme le nombre de jours d’incarcération, 

entre la date d’admission du délinquant ou de la délinquante et la fin de la période visée par 

l’étude (autrement dit entre la date d’admission et la première mise en liberté, la première 

réévaluation de la cote de sécurité ou le 31 mars 2012). Le nombre de jours d’incarcération 

correspondant à la période pendant laquelle le délinquant ou la délinquante a eu la possibilité de 

commettre des écarts de conduite, cette période a été désignée « intervalle d’exposition au 

risque ».    

 Évaluation initiale des délinquants. Les données tirées du SGD comprenaient des 

renseignements consignés dans la base de données de l’évaluation initiale des délinquants (EID). 

Les délinquants sont soumis à l’EID à leur arrivée en établissement, lorsqu’ils sont officiellement 

admis dans le système correctionnel fédéral. On recueille alors tous les renseignements 

pertinents à leur sujet (risques, besoins et sujets de préoccupation immédiats). L’EID comporte 

deux volets principaux : l’évaluation des facteurs de risque statiques et l’évaluation des facteurs 

de risque dynamiques. La première évaluation porte sur les antécédents des 

délinquants (exemples : antécédents criminels, gravité des infractions) et sur la probabilité de 

récidive. La deuxième évaluation s’effectue au moyen de l’Instrument de définition et d'analyse 

des facteurs dynamiques (IDAFD). Ce dernier permet d’évaluer les sept domaines de facteurs 

dynamiques (emploi, relations matrimoniales et familiales, fréquentations, toxicomanie, 

fonctionnement dans la collectivité, vie personnelle et affective et attitudes; Brown et 

Motiuk, 2005). Ces facteurs sont significativement associés à la prédiction du risque de récidive 

des délinquants ainsi qu’à une réduction de ce risque grâce à des interventions correctionnelles 



 

55 

 

ciblées. Dans la mesure où elles étaient disponibles, les variables suivantes ont été utilisées dans 

la présente étude : 1) niveau global de risque statique : niveau de risque évalué comme faible, 

moyen ou élevé selon l’évaluation des facteurs de risque statiques et les antécédents criminels; 

2) niveau global de risque dynamique : facteurs criminogènes indiquant le niveau d’intervention 

requis pour chaque délinquant ou délinquante et pouvant être modifiés grâce à un traitement (ces 

facteurs criminogènes sont évalués comme étant faibles, moyens ou élevés en fonction du 

nombre et de l’importance des besoins constatés); 3) niveau de motivation : évalué comme 

faible, moyen ou élevé en fonction de la motivation du délinquant ou de la délinquante à 

terminer son plan correctionnel; 4) potentiel de réinsertion sociale : évalué comme faible, moyen 

ou élevé; indique la probabilité que le délinquant ou la délinquante réussisse sa réinsertion 

sociale. L’évaluation se fonde sur les résultats de l’Échelle de classement par niveau de 

sécurité (Solliciteur général du Canada, 1987), de l’Échelle révisée d’information statistique sur 

la récidive (Échelle d’ISR-R1; Nuffield, 1982) et de l’évaluation des facteurs de risque statiques 

chez les délinquants non autochtones de sexe masculin (Brown et Motiuk, 2005; SCC, 2012a). 

Chez les délinquants autochtones et chez les délinquantes, on détermine le niveau du potentiel de 

réinsertion sociale au moyen de l’Échelle de classement par niveau de sécurité, de l’analyse des 

facteurs statiques et de l’analyse des facteurs dynamiques (Brown et Motiuk, 2005; SCC, 2012a). 

 Des recherches ont montré que l’IDAFD présente une validité concourante allant de forte 

à moyenne (Brown et Motiuk, 2005) avec les corrélations entre le niveau de risque et les 

composantes de l’Évaluation du risque criminel (r = 0,17 to r = 0,49). La consistance interne des 

domaines a également montré des résultats allant de acceptables à supérieurs dans le cas des 

délinquants, des délinquantes et des délinquants autochtones, le coefficient alpha de Cronbach 

variant entre 0,62 et 0,96 (Brown et Motiuk, 2005). Bien que la fiabilité interévaluateurs n’ait 

pas été analysée dans des études antérieures, il importe de souligner que l’on a établi des lignes 

directrices strictes, offert de la formation au personnel et effectué des examens opérationnels afin 

de s’assurer que l’EID est réalisée de façon uniforme et selon les règles de l’art (SCC, 2012b). 

 Niveau de sécurité des délinquants. Dans le cadre de l’EID, les délinquants sont classés 

par niveau de sécurité au moment de leur admission dans un établissement fédéral. Ce 

classement se fonde en partie sur les résultats de l’Échelle de classement par niveau de 

sécurité (ECNS; Solliciteur général du Canada, 1987), qui évalue le degré d’adaptation des 

délinquants à la vie en établissement ainsi que le risque qu’ils présentent sur le plan de la 
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sécurité. On obtient ainsi un score global. Plus ce score est élevé, plus le niveau de sécurité 

recommandé le sera. On a établi des scores limites permettant de déterminer si le délinquant ou 

la délinquante doit être placé(e) dans une unité à sécurité minimale, moyenne ou maximale. Bien 

que l’ECNS ait été conçue à partir d’échantillons de délinquants de sexe masculin, elle s’est 

avérée suffisamment fiable et valide pour être appliquée aux délinquantes et aux délinquants 

autochtones (Blanchette, Verbrugge et Wichmann, 2002). Toutes les analyses de la présente 

étude se fondent sur le niveau de sécurité puisque tous les délinquants et les délinquantes visés 

ont été regroupés en fonction du niveau de sécurité attribué au moment de l’admission, que nous 

avons conservé pendant toute la durée de l’étude (autrement dit, nous n’avons pas tenu compte 

des résultats de la réévaluation de la cote de sécurité, le cas échéant). 

 Variables prédictives. Les variables prédictives relatives à la deuxième question de 

recherche se fondent sur un regroupement de plusieurs variables dont il a déjà été question. Ces 

variables sont les suivantes : l’âge à l’admission, l’identité ethnique (Autochtones ou non 

Autochtones), la peine totale, la plus grave infraction à l’origine de la peine (avec violence ou 

sans violence), les incarcérations antérieures, les niveaux de risque statiques et dynamiques, le 

potentiel de réinsertion sociale et le degré de motivation. 

 Infractions disciplinaires. Dans la présente étude, la variable inconduite a été mesurée 

en fonction des infractions disciplinaires. L’infraction disciplinaire se définit comme une 

inconduite ayant donné lieu à une accusation officielle (par opposition à l’incident, qui doit être 

consigné dans le dossier de cas des délinquants mais qui n’entraîne généralement pas 

d’accusation officielle). Lorsque l’accusation est portée, l’infraction est classée comme étant 

grave ou mineure. Aux fins de nos analyses, nous n’avons retenu que les cas des délinquants 

considérés comme les instigateurs de l’infraction ou des collaborateurs et qui ont été déclarés 

coupables.   

 Manuel de codage. Nous avons créé un manuel de codage applicable aux 

renseignements qualitatifs consignés dans les rapports d’inconduite. Les chercheurs ont codé 

divers éléments, notamment le type et la gravité de l’inconduite, le rôle du délinquant ou de la 

délinquante, l’identité de la victime, la relation entre l’auteur de l’inconduite et la victime, la 

méthode et/ou l’arme utilisée et la gravité du dommage causé (la version intégrale du manuel de 

codage est reproduite à l’annexe B). 

 Rapports d’inconduite. Nous avons consulté le SGD pour prendre connaissance des 
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rapports d’inconduite remplis par le personnel des établissements, et réaliser le volet qualitatif de 

la présente étude. Ces rapports fournissent des renseignements sur chaque incident, et précisent 

notamment la nature de l’incident, l’identité de la victime, les armes utilisées et la gravité du 

dommage causé. Dans ses politiques stratégiques, le SCC accorde une grande importance à la 

prévention des comportements violents au sein des établissements, en raison des dommages et 

des conséquences négatives qui peuvent en résulter. Pour notre part, nous n’avons retenu que les 

rapports visant des inconduites graves accompagnées de voies de fait.   
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Annexe D : Autres résultats qualitatifs 

Tableau D1 

Résultats qualitatifs selon le sexe des délinquants 

 Délinquants 

N = 28 

 % (n) 

Délinquantes 

N = 28 

 % (n) 

Rôle du délinquant    

Instigateur 100 (28) 96 (27) 

Collaborateur 0 (0) 4 (1) 

Complice (Oui/Non) 4 (1) 7 (2) 

Type d’inconduite   

Menace 11(3) 8 (2) 

Altercation physique 43 (12) 46 (13) 

Agression physique 36 (10) 46 (13) 

Agression au moyen de 

liquides organiques 
11 (3) 0 (0) 

Lieu de l’inconduite    

Cellule 7 (2) 54 (15) 

Rangée 25 (7) 4 (1) 

Cuisine 14 (4) 4 (1) 

Salle de programmes 0 (0) 7 (2) 

Toilettes 7 (2) 0 (0) 

Aire commune 25 (7) 14 (4) 

Services médicaux 7 (2) 4 (1) 

Inconnu 14 (4) 14 (4) 

Méthode/arme
a 

  

Dommage – Objet tranchant 4 (1) 4 (1) 

Menace – Objet tranchant 0 (0) 4 (1) 

Dommage – Force physique 64 (18) 93 (26) 

Menace – Force physique 11 (3) 4 (1) 

Dommage – Liquides 

organiques 
11 (3) 0 (0) 

Menace – Liquides 

organiques 
7 (2) 0 (0) 

Dommage – Objet lancé 14 (4) 4 (1) 

Recours à la force   

Aucun 14 (4) 25 (7) 

Verbal 4 (1) 11 (3) 

Négociation 7 (2) 0 (0) 

Physique mineure 7 (2) 21 (6) 

Matériel de contrainte 7 (2) 0 (0) 

Physique majeure 4 (1) 7 (2) 

Vaporisateurs/agents 

chimiques 
25 (7) 4 (1) 
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Remarque. Les chiffres ayant été arrondis, le total des pourcentages n'est pas nécessairement égal à 100. 
a
Les 

pourcentages peuvent être supérieurs à 100 car les catégories d’armes et de méthodes ne s’excluent pas 

mutuellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EIU 4 (1) 0 (0) 

Armes à feu 4 (1) 0 (0) 

Inconnu 25 (7) 32 (9) 

   

Nombre de victimes   

1 89 (25) 86 (24) 

2 0 (0) 7 (2) 

3 ou plus 7 (2) 4 (1) 

Imprécis 4 (1) 4 (1) 

Motifs   

Instrumentaux 19 (5) 4 (1) 

Relationnels 0 (0) 11 (3) 

Représailles/provocation 0 (0) 14 (4) 

Autre 0 (0) 25 (7) 

Inconnu 82 (23) 46 (13) 

   

Victime –Délinquant ou 

délinquante (oui/non) 
57 (16) 89 (25) 

Relation avec la victime  n = 16 n = 25 

Compagnon ou compagne 

de cellule ou d’unité 
0 (0) 24 (6) 

Ami(e)/connaissance 13 (2) 4 (1) 

Partenaire intime 0 (0) 8 (2) 

Inconnu 88 (14) 64 (16) 

   

Victime – Personnel (Oui/Non) 43(12) 14 (4) 

     Poste occupé par la victime n = 12 n = 4 

Agent correctionnel 75 (9) 100 (4) 

Autre 25 (3) 0 (0) 
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Annexe E : Modèle de gestion du recours à la force 

 

 

 

Le schéma ci-dessus illustre le Modèle de gestion du recours à la force. Il s’agit d’un schéma 

circulaire dont les anneaux internes et externes indiquent le type de force à utiliser dans diverses 

situations. Dans tous les cas, les agents ne doivent recourir qu’à la force nécessaire dans 

l’exercice de leurs fonctions en vertu de la loi. L’anneau extérieur indique que les agents doivent 

retirer, isoler, maîtriser et réévaluer dans les cas. L’anneau suivant comporte des sections où des 

options sont proposées en fonction de diverses situations : dans le quadrant supérieur gauche, on 

aperçoit les mots « force mortelle » et, dans la grande section qui se trouve juste à côté, on 

précise « Armes (matraques, tuyaux d’arrosage) », en réaction à des cas d’évasion, de blessures 

corporelles graves et de décès. Dans le quadrant inférieur gauche, il est précisé que l’utilisation 

d’agents chimiques et de substances irritantes en aérosol, le contrôle physique et les chiens de 
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patrouille peuvent être utilisés en cas de comportements violents et de refus physique de 

coopérer. Dans le quadrant inférieur droit, il est indiqué que du matériel de contrainte peut être 

utilisé à l’égard des délinquants qui refusent de coopérer. La section suivante, la plus grande du 

schéma, indique qu’il faut recourir à la négociation, aux techniques de résolution de conflit et 

aux interventions verbales et assurer la présence de membres du personnel lorsque les 

délinquants offrent une résistance verbale ou acceptent de coopérer
21

. 

 

  

                                                 

21
 Le schéma et la description du schéma sont tirés de Varrette, S. et Archambault, K. (2011) Examen du recours à 

la force dans trois types d'établissements correctionnels, Annexe A (Rapport de recherche). Ottawa, ON : SCC. 
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Annexe F : Extraits qualitatifs tirés des rapports d’infractions 

Exemples d’indications précisant la relation entre l’instigateur et la victime 

M-MIN07
22

 : Après avoir ouvert toutes les cellules pour permettre aux délinquants de se 

rendre au gymnase, le personnel a vu des délinquants s’empoigner à l’extérieur de [la] 

cellule […]. À noter que les deux délinquants ont déclaré qu’ils venaient de [la même ville] 

et qu’ils s’étaient fréquentés au centre communautaire et ils ont fait allusion au fait qu’ils 

se connaissaient déjà à l’extérieur. 

 

F-MOY51 : La DSRF A
23

 a affirmé qu’elle et la DSRF_B n’avaient pas de relation de 

couple mais qu’elles avaient des relations sexuelles. La DSRF A a affirmé que la DSRF_B 

était très jalouse et qu’elle suivait la DSRF A partout où elle allait. La DSRF A a refusé de 

parler à la DSRF_B pendant quelques jours.  

 

Exemple de motif instrumental 

M-MOY41 : Le personnel s’est aperçu que le DSRF A et le DSRF_B étaient en train de se 

bagarrer. Le personnel a retiré un paquet [de bacon] de la poche droite du DSRF A […]. 

Le DSRF A a dit qu’ils se sont bagarrés pour avoir la viande qui a été sortie de la cuisine 

en cachette […]. Le personnel a demandé au DSRF A s’il avait des dettes et s’il avait pris 

le bacon pour rembourser ses dettes. [Le DSRF A] veut discuter avec les membres du 

comité des détenus au sujet de ses dettes.   

 

Exemples de motif relationnel 

F-MOY21 : La DSRF A et la DSRF_B ont été vues en train de se disputer et un membre 

du personnel a vu la DSRF A frapper la DSRF_B à plusieurs reprises au visage et au torse, 

et lui donner un coup de pied par derrière. Les deux détenues se sont séparées sans que 

                                                 

22
 Le numéro renvoie à l’identificateur du rapport; les lettres qui le précèdent correspondent au sexe du délinquant 

ou de la délinquante (F = sexe féminin, M = sexe masculin) et à son niveau de sécurité (MAX = maximale, MOY = 

moyenne, MIN = minimale).  
23

 Les noms des délinquants ont été remplacés par l’abréviation DSRF (délinquant(e) sous responsabilité fédérale) et 

par la lettre générique qui les identifie dans chaque rapport. L’abréviation qui désigne le délinquant ou la 

délinquante faisant l’objet du codage est toujours inscrite en caractères gras soulignés.  
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d’autres incidents surviennent. Au cours des entrevues qui ont eu lieu par la suite, elles ont 

indiqué que le facteur déclencheur était la fin de leur relation. 

 

Exemple de motif lié à l’espace de vie 

 

F-MOY54 : Les agents ont vu la DSRF A bousculer quelqu’un, du côté Nord de l’unité 

résidentielle du MVS
24

 […]. Lorsqu’on lui a demandé ce qu’il se passait, la DSRF A a 

répondu qu’il y avait plusieurs problèmes dans l’unité mais que le pire était que des 

aliments disparaissaient et que plusieurs de ses provisions avaient été volées.   

 

Exemple de cotation de la gravité d’une infraction au niveau 2 

F-MOY36 : À cette date, des membres du personnel qui marchaient dans l’enceinte ont 

entendu des cris en provenance de l’unité résidentielle 4. Comme ils approchaient de 

l’unité, ils ont entendu une voix féminine crier : « Je vais prendre une pierre et te fracasser 

le crâne, espèce de [injures]! ». Lorsque les membres du personnel sont entrés dans l’unité, 

la DSRF A était dans sa chambre. Ils lui ont demandé si c’était elle qui avait crié et elle a 

admis que oui mais elle a refusé de donner le nom de la personne qu’elle avait menacée. 

Lorsqu’on lui a rappelé qu’il était grave de proférer des menaces, la DSRF A a haussé les 

épaules en disant : « Oui, je l’ai fait. ». La DSRF A a alors été retirée de l’unité et placée 

en isolement.  

 

Exemple de cotation de la gravité d’une infraction au niveau 2 

M-MOY14 : Le DSRF A […] regardait un autre détenu qui marchait dans le passage 

couvert en direction du bureau du SSE
25

, accompagné d’un agent. Ce détenu suivait la 

procédure précédant la mise en liberté. Le DSRF A a alors empoigné le détenu et a essayé 

de le tirer vers lui et de l’éloigner de l’agent accompagnateur. Le DSRF A a frappé le 

détenu à la joue gauche au moment où l’agent essayait de séparer les deux délinquants; 

                                                 

24
 MVS = milieu de vie structuré : unité distincte réservée aux délinquantes ayant des besoins élevés, nécessitant des 

interventions particulières dans le domaine de la santé mentale et ne pouvant être gérées au sein de la population 

carcérale générale (Sly et Taylor, 2005). 
25

 SSE = surveillant des Services en établissement. 
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deux autres agents sont alors arrivés à la rescousse et ont emmené le DSRF A au bureau 

des gestionnaires correctionnels. Le DSRF_B a été accompagné aux services de santé pour 

y être évalué. L’infirmière a constaté une rougeur à la joue gauche mais pas d’enflure ou 

d’autres blessures à signaler. Le DSRF_B a été ramené à sa cellule. Le DSRF A a été mis 

en isolement en raison des gestes qu’il a posés et il a été accusé d’infraction disciplinaire.  


